
 

 

SIXIÈME TOUR DE LA COUPE DE FRANCE 

 

Ce week-end des 25/ 26 octobre, les matches du 6ème tour de la Coupe  

de France ont vu les qualifications de CINQ équipes ligériennes qui vont 

rejoindre l'A.S.S.E. (Ligue 2) qui rentre dans cette compétition nationale. 

 

BRAVO à  : 

• ANDRÉZIEUX BOUTHÉON (N2), FEURS (N3), L'ETRAT LA TOUR 

(R2), SAVIGNEUX MONTBRISON et ECOTAY MOINGT (R3). 

Et félicitations pour leurs beaux parcours à : 

• CHAVANAY (R1), ST PAUL EN JAREZ (R2) et FC ST ETIENNE (D1) 

 

 

 

 

 

 

 

ECOTAY MOINGT 

 

 

 

 

 

 

L’ETRAT LA TOUR 



 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 6 DECEMBRE 2024 A SAINT-ETIENNE 

 

A l’entame de cette AG Financière, le président du District, Thierry DELOLME, invite l’assemblée à observer une minute de silence en 

mémoire des personnes disparues. Toutes œuvraient pour leur passion, le football, et ont laissé leur empreinte, grâce à leur 

dévouement. Il s’adresse ensuite à l’assemblée… 

« Mesdames, Messieurs les présidents ! 

Depuis notre Assemble Générale d’été, rien de bien particulier… Je vais donc focaliser mon intervention sur deux sujets : la pratique 

féminine dans notre département et les élections fédérales de la semaine prochaine. Malgré plusieurs rappels, nous constatons une 

fâcheuse persistance à ne pas respecter les règlements de nos compétitions féminines. En toute honnêteté, je me dois de reconnaître 

que le District a longtemps « déposé un mouchoir » sur certaines pratiques dans nos clubs. J’estime que ce qui pouvait se comprendre 

dans une phase de développement, ne peut plus perdurer aujourd’hui, car nous avons doublé le nombre de pratiquantes en 8 ans ! 

Ainsi, avec près de 2500 licenciées, nous avons atteint un seuil qui doit nous permettre une pratique normalisée, conforme à nos textes. 

Or, malheureusement, nous constatons que des U16 jouent en U15, voire des U12 qui jouent en Seniors. Cette situation doit cesser 

car si nous n’y prenons pas garde, c’est toute la crédibilité de cette pratique qui peut être remise en question et, plus grave encore, 

générer des tensions entre clubs respectueux de nos règlements et les autres. Ainsi, des instructions très claires ont été adressées à 

la Commission des Règlements, afin de vérifier les feuilles de match, et plus particulièrement toutes les feuilles « papier ». 

Autre sujet d’actualité : l’élection du prochain président de la Fédération… 

En application d’une loi définissant les nouveaux principes d’élection dans les fédérations sportives, le principe de la pari té a été mis 

en application, tout comme la participation élective directe des clubs.  

Une consultation générale et d’âpres négociations ont abouti à une répartition égalitaire entre les instances qui représentent 13 ligues 

et 103 districts, le football professionnel et les 12 500 clubs. 

Deux listes ont été validées : une portée par l’équipe sortante menée par M. Philippe DIALLO, et une autre portée par M. Pierre 

SAMSONOFF. 

Le 9 décembre prochain, vous, les clubs, allez recevoir des instructions, afin voter entre le mardi 10 décembre à 10h et le mercredi 11 

décembre à 18h. Il est primordial que vous votiez, car si nous n’atteignons pas le quorum, il nous faudrait probablement reprogrammer 

une nouvelle élection. 

Les deux candidats se sont prêtés au jeu de la confrontation… 

Mercredi, Philippe DIALLO a présenté les grands axes de sa politique avec, grâce à la forte réévaluation du contrat « Nike »,  une 

enveloppe supplémentaire pour le football amateur, passant ainsi de 106M€ à plus de 150M€.  

Outre la revalorisation des dotations « FAFA », équipement, transport et emplois, le président/candidat, Philippe DIALLO, a tranché 

pour une enveloppe de plusieurs millions d’euros destinée à la construction d’un nouveau « module compétition », reconnaissant que 

celui mis en place depuis deux saisons ne correspondait pas aux attentes des clubs et des centres de gestion.  

Un fléchage particulier en direction de l’arbitrage va se concrétiser par une enveloppe de 21 000€ pour les districts dotés, comme nous, 

d’un Conseiller Technique en Arbitrage (CTA).  

On notera que les conditions de jeu, autour et sur les stades, représenteront un enjeu central de la politique fédérale, avec plus 

d’attention portée sur les initiatives locales, comme la « Go-Pro » initiée dans la Loire : petit COCORICO ! 

De son côté, M. Pierre SAMSONOFF nous a présenté son projet, ce matin, en visioconférence. Il ne se présente pas en opposition 

frontale contre l’équipe sortante, mais aspire à un autre mode de gouvernance, associant d’avantage les clubs et acteurs du football.   

Sur les autres sujets, il existe, pour les deux candidats, une grande convergence de vision du football de demain, avec une place 

grandissante faite aux femmes. 

Chacun se positionnera en fonction de ses choix… Pour ma part et celle du District de la Loire, la présence de notre président de Ligue, 

Pascal PARENT, sur la liste de Philippe DIALLO, et le travail de reconstruction engagé depuis deux années par ce dernier, m’oblige à 

une forme de loyauté. 

Et puisque nous nous réunissons aujourd’hui pour la présentation de nos comptes, vous constaterez que nous finissons la saison avec 

un solde positif de 8500€, correspondant à 1% de notre budget, soit 26 centimes par licencié, et ce, malgré, cette année encore, des 

charges exceptionnelles comme le centenaire de la Délégation du Roannais et la dotation en tablettes. 

Il nous reste donc une petite de marge de manœuvre, mais il faut rester prudent. En effet, notre service administratif travaille sur le fil, 

si bien que l’absence d’une seule personne pourrait mettre à mal notre bon fonctionnement. Il est donc fort probable que nous 

augmentions notre effectif d’un demi-poste administratif, afin de palier tout risque de défaillance. 

Pour conclure, vous l’aurez compris, la gestion financière du District reste saine, équilibrée, et vous comprendrez aisément que je 

veuille remercier nos « argentiers », Jean-Marc ALLEGRE et Martin BOUCHET, sans oublier la vigilance sans concession de Sylvie 

ROCHE et Jean-Paul CROS, nos deux contrôleurs aux comptes, ainsi que remercier la société EXCO, représentée par M. Eric FONT, 

pour son accompagnement.  Je vous remercie pour votre attention. » 
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Le mode de l’élection fédérale 

Tout d’abord, le poids et la répartition des voix : 

- 33 %pour les clubs professionnels (L1 – L2 – National)  

- 33 %pour les instances, ligues et districts  

- 33 %pour vous, les clubs amateurs 

 

Le vote se déroule en « distanciel », le mardi 10 et le mercredi 11 décembre 2024, avec deux listes en présence : 

- M. Philippe DIALLO, président sortant  

- M. Pierre SAMSONOFF, ancien directeur de la LFA (Ligue Foot Amateur) 

 

L’annonce du résultat du vote aura lieu le samedi 14 décembre 2024 au matin, lors de l’AG Fédérale de la FFF. 

Le président du District de la Loire enjoint les présidents de clubs à voter, sans donner de consigne de vote particulière.  

 

 

L’annonce du quorum 

 

Jean-Louis COÏA, directeur administratif, annonce le quorum établi après émargement par les représentants des clubs, sur les 160 

clubs recensés, soit 72,76 % de présence. Le quorum étant atteint, la 24ème Assemblée Générale Financière peut délibérer, après 

l’approbation à l’unanimité du compte-rendu de la 23ème Assemblée Fédérale Financière, tenue en 2023 à Saint-Priest-en-Jarez 

 

 

La présentation du bilan financier 

 

Le comptable, M. Éric FONT, excuse M. Fabrice RABERIN, expert-comptable, retenu par d’autres obligations ; il expose une synthèse 

des éléments significatifs de l’exercice comptable, arrêté au 30 juin 2024, en nous expliquant point par point les différents  postes du 

budget. 

Chiffres essentiels à retenir : un total de bilan de 2 332 578,18 € ; celui des produits qui s’élève à 903 054,41 € ; et celui des charges à 

894 671,25 €, soit un résultat excédentaire d’un montant de 8383,16 €. La masse salariale reste le poste le plus impactant, le deuxième 

mi-temps du secrétariat s’étant transformé en une embauche à plein temps. 

C’est au tour de Martin BOUCHET, trésorier adjoint du District, de présenter les comptes qui, selon lui, sont sains et simila ires à 

l’exercice précédent, malgré deux variations principales : d’une part, le centenaire de la Délégation du Roannais, pour un montant de 

25 000 €, et d’autre part, l’achat de nouvelles tablettes pour les clubs, d’un montant de 21 000 €. 

La trésorerie restant stable et maitrisée, donc très positive (1,2 millions €), le président du DLF annonce aux présidents de  club qu’il 

n’y aura pas d’augmentation sur les engagements, pour la saison à venir. 

Quant à M. FONT, il détaille le patrimoine du District et nous informe que le DLF a fini de rembourser son crédit immobilier. 

Thierry DELOLME et les membres du bureau réfléchissent à l’avenir… Le président souhaiterait la création d’un centre de formation 

stable, afin de ne plus solliciter les clubs pour le prêt des installations nécessaires. A ce jour, deux pistes sont à l’étude : une participation 

et collaboration avec le futur centre de formation dédié aux féminines, et porté par l’ASSE, ou un rapprochement avec la mair ie de 

Saint-Priest-en-Jarez, dans le cadre du projet d’aménagement de leur nouveau complexe sportif : un projet ambitieux, mais difficilement 

chiffrable à ce jour. 

 

 

Le rapport des commissaires aux comptes 

 

Les commissaires aux comptes, Mme. Sylvie ROCHE et M. Jean-Paul CROS, présentent leur rapport, en soulignant la bonne gestion 

du District de la Loire de Football et invitent les représentants des clubs à approuver ces comptes annuels. 

« Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes, et aucune anomalie n’apparait », se 

félicitent-ils. 

En annexe, la provision pour charges d’un montant de 75 000 €, pour l’assignation du District de la Loire aux Prud’hommes par un 

ancien salarié, a été maintenue (licencié en 2018, pour un appel traité en 2027). 

Les comptes, arrêtés au 30 juin 2024, sont alors approuvés à l’unanimité par l’assemblée. 

L’affectation du résultat, d’un montant de 8383,16 € en report, est également approuvée. 

 

Après l’entracte, M. Hubert GROUILLER, représentant de la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes, excuse le président PARENT, retenu avec 

Philippe DIALLO pour visiter d’autres ligues, en rapport avec l’élection fédérale Membre du Conseil de Ligue, il a été propulsé à la tête 

de la Commission d’Appel qui a traité 163 dossiers, tout confondu. 

Il déplore notamment que de faux certificats médicaux circulent et que cette recrudescence devient un « sport national » :« restons 

vigilants car la responsabilité des clubs est engagée ». De fortes et lourdes suspensions ont été prononcés à cet égard, allant de 2 ans 

à 10 ans ferme. 
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Il présente ensuite deux personnes qui vont rejoindre la commission « Conseil de ligue », en tant que « membres territoriaux » : 

Stéphanie PERRENOU (District de la Loire) et Marion CHABAL (District de la Haute-Loire). 

Comme, il n’est pas venu les mains vides, il distribue des récompenses à 8 clubs du département, offertes par la LAuRAFoot (challenge 

de l’éthique, challenge de la sportivité, etc.) : Andrézieux Bouthéon – Feurs – Futsal Forez – Pays de Coise – PLCQ Futsal – St Paul 

en Jarez – Savigneux Montbrison – Sorbiers La Talaudière 

 

 

La modification des règlements 

 

Le président DELOLME tenait d’abord à présenter ses excuses auprès des présidents de club. « Oui, le District a commis une erreur 

et le règlement est très clair : les U15 F à 11 ne peuvent pas participer à la Coupe de la Loire U15 F à 8. De fait, nous avons choisi de 

retarder le tirage de la Coupe de la Loire U15 F à 8 ». 

M. Dominique GANDIN, responsable du « Pôle Réglementaire », présente alors les modifications des textes, accomplies par la « 

Commission de Suivis des Règlements » et approuvés par le Comité de Direction du jeudi 21 novembre 2024. 

Pour corriger l’anomalie évoquée par le président, un vœu sera présenté à la prochaine AG, en juin 2025 à Sury-le-Comtal. 

 

 

Modification du règlement de la Coupe de la Loire Féminines U15 à 8 : 

1) Texte nouveau du règlement de la Coupe de la Loire U15 F à 8 

2) Tirage au sort retardé du 1er tour  

Les deux propositions sont adoptées à l’unanimité, pour application immédiate. 

 

Modification du règlement « Féminines U18 à 11 : 

1) Vérification à ce que les catégories d’âges soient respectées : U18 F – U17 F – U15 F (3 filles licenciées par feuille de match) 

2) Respecter l’éthique sportive 

Les deux propositions sont adoptées à l’unanimité. 

 

Modification du règlement Coupe de la Loire « Futsal » : 

Une mise à jour s’imposait, celui- ci était devenu obsolète et trop ancien. Une refonte totale du règlement, en respectant les règlements 

fédéraux. Liste des composantes : 

- Système de l’épreuve  

- Durée des matchs + lors des finales en 2 x 12 minutes, avec décompte du temps 

- Organisation 

- Arbitrage 

- Licences différentes : le nombre de joueurs pouvant participer avec des licences « libre »  

Adoption à l’unanimité. 

 

Modification du règlement championnat U15F à 11 

Très peu de pratiques dans cette catégorie, avec environ 7 clubs, pour un nombre de 12 matchs par saison. 

Pas de Coupe de la Loire dans cette catégorie. 

Une discussion a été ouverte entre les techniciens du DLF et Yvonne ARGAUD, la présidente de la Commission Féminines pour 

s’appuyer sur le règlement des U15 G à 11 

Vérification systématique des feuilles de match « version papier ». 

Adoption à l’unanimité 

 

Conclusion : les quatre textes ont été adoptés à l’unanimité et pourront être mis en application à la fin de l’AG Financière, donc dès le 

lendemain matin. 

 

La « Commission de Suivis des Règlements » s’est calée sur les règlements de la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes et l’architecture des 

nouveaux règlements sera présentée lors de la « Tournée des Clubs ». 

 

 

Questions diverses 

 

- Vols et effractions 

Les vols et effractions sont en recrudescence dans le département, ce qui exaspère les présidents de club. Le montant des préjudices 

peut très vite grimper pour les petites structures. Actuellement, le District de la Loire ne possède pas de caisse de solidarité. Les 

trésoriers vont réfléchir sur le sujet, afin d’en définir les modalités pour être réactif, et de vous aider au mieux, en cas de difficultés 

financières. 

Toutefois, le président rappelle aux clubs : 

- La mairie assure les locaux. 

- Il convient à chaque club de souscrire des assurances en matière de vols, dégâts des eaux, matériel, pack de boissons… 
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- Défraiement des arbitres 

Le projet initial reste en attente, le temps d’en définir les modalités, afin d’instaurer le système, une fois que nous aurons réglé toutes 

les conditions. 

 

- Désignation des arbitres 

Certains clubs sont étonnés et surpris que des arbitres du bassin stéphanois dirigent une rencontre dans le secteur roannais, et vice-

versa, ce qui impacte financièrement les clubs. Bernard BROUSSET, vice-président du « Pôle Sportif » contactera la Commission des 

Arbitres afin de trouver une solution dans les plus basses catégories (D3 – D4 – D5). Pas de changement pour les catégories D1 et D2  

 

- Litige sur un vol dans un vestiaire d’arbitre 

Ce dossier remonte à avril 2023, sans être clôturé. Thierry DELOLME retrace chronologiquement les faits. 

Actuellement, les pourparlers n’ont abouti à aucun résultat concret. Chaque organe campe sur ses positions, et les clubs en supportent 

les dommages collatéraux. Au-delà de ce cas, le DLF se doit de défendre les intérêts des clubs et des pratiquants, joueurs comme 

officiels. En l’espèce, il s’agit d’un conflit avec l’assureur d’une mairie et les instances ; les clubs et la mairie ne sont  pas en cause. 

Néanmoins, restons positifs, ce dossier va prendre du temps à se décanter, et aboutira à une solution pérenne…  

 

Le président du District remercie vivement l’ensemble des dirigeants et les différents acteurs présents ce soir, et souhaite à tous les 

clubs, une bonne continuation pour la saison 2024/25. 

 

Fin de l’Assemblée Générale Financière, à 22h40. 

 

 

 

 
 

Paul BRIDEAU 

 
Secrétaire Général District de la Loire  

Thierry DELOLME 

 
Président District de la Loire  

 

Page 5 / 60



 

 
 

Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE FINANCIERE 2025 
 
Elle se déroulera le vendredi 28 novembre 2025 
Lieu : Salle des Fêtes – Place de la Mairie – 42600 ECOTAY L’OLME  
 
18h30 : accueil des participants + émargement des représentants des clubs 
20h : début de l’Assemblée Générale Financière 
 
Lors de cette assemblée générale, un hommage, sous forme de diaporama, sera rendu aux personnes décédées durant l’année 
2025. 
Pour ce faire, le District de la Loire demande aux clubs de communiquer le nom et prénom, ainsi qu’une photo des personnes 
disparues, avant le jeudi 20 novembre, dernier délai requis, à l’adresse suivante : district@loire.fff.fr  
 
 

CLAIREFONTAINE 
 
Week-end des bénévoles à Clairefontaine – LAURA - 7 et 8 MARS 2026 
 
Rappel des critères sur le choix des invités 
 

Etre bénévole, ou licencié dirigeant, ou volontaire de CLUB, comptant moins de 7 ans d’ancienneté 
 
Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés, à moins qu’ils ne soient eux-mêmes licenciés bénévoles de moins de 7 ans 
(dans ce cas, le préciser pour prévoir une chambre double) 
 
Etre âgé au minimum de 18 ans, à la date de l’évènement. Les mineurs ne sont pas acceptés. 
 
A minima, trois bénévoles désignés par district 
 
Etre au maximum 2 bénévoles du même club, afin de récompenser un maximum de clubs 
 
Mixité des participants 
 
Les présidents de Ligues et Districts ne sont pas retenus pour ce dispositif  
 

Date butoir : dimanche 14 décembre 2025 
 
 

COUPE DE FRANCE « CREDIT AGRICOLE » 
 
Équipes qualifiées pour le prochain tour 

Andrézieux Bouthéon – Écotay Moingt – Feurs – L’Étrat La Tour – Savigneux Montbrison  
 
Équipes éliminées 

Fc. St Érienne – St Paul en Jarez  
 
Le tirage au sort des 7ème et 8ème tours aura lieu le mercredi 29 octobre à 10h30, au siège du Comité National Olympique et Sportif 
Français (CNOSF) à Paris. 
 
 

FMI VERSION 5 
 
Il est OBLIGATOIRE d’utiliser la version 5 de la FMI (Feuille de Match Informatisée) ; les clubs concernés doivent désinstaller les 
versions antérieures  
 
Préconisations techniques communiquées par la FFF, pour cette version 5 de la Web App FMI dont la dernière mise à jour a eu lieu 

le 14 octobre 2025, avec la version 5.0.9 

 
L’application doit être installée exclusivement sur une tablette 
 

PV N°11 publié le 28/10/2025 
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Les spécifications techniques  
 
Marques connues (Samsung, Lenovo ou Apple par exemple) avec un système d’exploitation type Android ou iOs. 
A éviter la marque Huawei, sur laquelle on ne peut plus installer Chrome  
 

Taille écran : au moins 10.4 pouces 
Résolution : pas en-dessous de 1024X60 ; idéalement 2000X1200 
RAM : minimum 2Go, idéalement 4Go 
Processeur : quad-core / 2 GHz 
Navigateurs supportés : Chrome, Safari, Firefox, uniquement  

 
L’installation se fait toujours en passant par l’URL https://fmi-core.fff.fr 
 
Sur l’écran de connexion, l’utilisateur peut appuyer sur le lien ➔ comment installer la FMI sur la tablette ? - et suivre le tutoriel selon 
le type de tablette 
 
Correspondant « Footclubs »  
 
Simplification du paramétrage  
 
La case « compte rattaché à la nouvelle application de gestion des compétitions » a été SUPPRIMEE  
Seule la case « Gestion de match informatisée » doit être COCHEE, quelle que soit la nature et l’origine de l’épreuve 
 
Paramétrage à faire 
 

Choix du type de profil 
Cocher la case gestionnaire « Feuille de Match Informatisée » 
Cocher le/les équipes affectées à l’utilisateur 
Valider  

 
 

CDOS – LOIRE 
 
Soirée des bénévoles 
La « Soirée des Bénévoles », initialement prévue le mercredi 12 novembre, est reportée au mercredi 3 décembre, même lieu, 
même heure. 
 
Les organismes qui souhaiteraient encore présenter un bénévole, peuvent le faire jusqu'au 5 novembre. 
 
Contacts : 
Jean GODIN et Robert DADOLE - Responsables Commission Animation - Maison Départementale des Sports - 4 rue des Trois 
Meules - BP 90144 - 42012 Saint-Étienne CEDEX 2 
Téléphone : 04 77 59 56 00 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Michel BARSOTTI, responsable « Pôle Clubs », rappelle aux clubs que les bons d’achat distribués sont valables jusqu’au 31 
décembre 2025. 
Il n’y aura aucune dérogation après cette date. 
 
 

PROMPT RETABLISSEMENT 
 
Le président, les membres du Comité de Direction et des commissions, ainsi que le personnel administratif, présentent leurs plus 
sincères vœux de prompt rétablissement à M. André CHARPENET (ancien membre de la Délégation). 
 
 

FMI VERSION 5 
 
Il est OBLIGATOIRE d’utiliser la version 5 de la FMI (Feuille de Match Informatisée) ; les clubs concernés doivent désinstaller 
les versions antérieures  
 
Préconisations techniques communiquées par la FFF, pour cette version 5 de la Web App FMI dont la dernière mise à jour a eu lieu 

le 14 octobre 2025, avec la version 5.0.9 

 
L’application doit être installée exclusivement sur une tablette 
 
Les spécifications techniques  
 
Marques connues (Samsung, Lenovo ou Apple par exemple) avec un système d’exploitation type Android ou iOs. 
A éviter la marque Huawei, sur laquelle on ne peut plus installer Chrome  
 

Taille écran : au moins 10.4 pouces 
Résolution : pas en-dessous de 1024X60 ; idéalement 2000X1200 
RAM : minimum 2Go, idéalement 4Go 
Processeur : quad-core / 2 GHz 
Navigateurs supportés : Chrome, Safari, Firefox, uniquement  

 
L’installation se fait toujours en passant par l’URL https://fmi-core.fff.fr 
 
Sur l’écran de connexion, l’utilisateur peut appuyer sur le lien ➔ comment installer la FMI sur la tablette ? - et suivre le tutoriel selon 
le type de tablette 
 
Correspondant « Footclubs »  
 
Simplification du paramétrage  
 
La case « compte rattaché à la nouvelle application de gestion des compétitions » a été SUPPRIMEE  
Seule la case « Gestion de match informatisée » doit être COCHEE, quelle que soit la nature et l’origine de l’épreuve 
 
Paramétrage à faire 
 

Choix du type de profil 
Cocher la case gestionnaire « Feuille de Match Informatisée » 
Cocher le/les équipes affectées à l’utilisateur 
Valider  
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Réunion du lundi 27 octobre 2025  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Maryse FAURE  
Membre : Jacky RODAMEL 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes, 
 

AVIS AUX CLUBS 

 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 

concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 49 du DLF et 142,145 et 187 de la FFF.  

Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 

l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  

 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 

 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

================================================================================= 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

1 - CATÉGORIES FOOT + 40 ANS : 

 

Il est rappelé depuis le PV n°2 du 02/09/25 que : 
Tout joueur participant à la compétition « Foot + 40 » doit avoir impérativement une licence « Foot Loisir ». 

Un contrôle systématique des feuilles de match sera opéré. 

 

Le club suivant n’est plus programmé par la Commission Foot Diversifié, à compter du PV n°9 du 14 octobre 2025 :  
 

516407 ST JEAN BONNEFONDS (5 licences), 
 

Sa situation administrative pourra évoluer dès que des licences dans la catégorie « Foot Loisir » auront été constatées par la 

commission compétente. Prendre contact avec la Commission Foot Diversifié pour l’en informer.  
 

 

2 – FOOT ANIMATION : 

 

La Commission des Jeunes après un dernier rappel sur le PV n°10 du 21/10/25 sanctionne les clubs suivants d’une amende de 10 

€ pour non-retour des feuilles de plateau dans le FAL. 
 

U 7 – J2 : 
Poule D 516403 GRAND-CROIX LORETTE 1 et 2    10 € 

Poule K 525333 SE. ST VICTOR SUR LOIRE 1    10 € 

Poule K 548273  ONDAINE 1 et 2      10 € 

Poule L 534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 1    10 € 

Poule L 582734 ST ETIENNE SUD 1     10 € 

Poule O 554178 ST CHAMOND FEU VERT 1    10 € 

 

U 9 

D1 – J2 : 

Poule B 521798 FC. ST ETIENNE 3    10 € 

Poule C 509599  FEURS 1 et 2     10 € 
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Poule D 580450 SE. LA RIVIERE 1 et 2    10 € 

Poule E 521798 FC. ST ETIENNE 1 et 2    10 € 

Poule G 523656 ST JUST ST RAMBERT 1    10 € 

 

D2 – J2 : 

Poule D  554178 STCHAMOND FEU VERT 1 et 2   10 € 

Poule E 517999 CELLIEU 2 et 3     10 € 

Poule F 521798 FC. ST ETIENNE 6    10 € 

Poule H 534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 1 et 2  10 € 

Poule J 523656 ST JUST ST RAMBERT 2 et 3   10 € 

Poule K 509599 FEURS 3 et 4     10 € 

Poule L 523656 ST JUST RAMBERT 4 et 5   10 € 

Poule M 582734 ST ETIENNE SUD 1    10 € 

Poule O 521798 FC. ST ETIENNE 4 et 5    10 € 

  

U 11 

D1 – J3 : 

Poule A 544208 ROCHE ST GENEST 1    10 € 

Poule B 547504 RIORGES 2     10 € 

Poule D 504775 L’ETRAT LA TOUR 3    10 € 
 

D2 – J3 : 

Poule D 582734 ST ETIENNE SUD 1    10 € 

Poule E 563804 OLYMPIQUE TERRENOIRE 1   10 € 

Poule E 518872 SUC. TERRENOIRE 2    10 € 

Poule E  534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 2  10 € 

Poule E 583804 OLYMPIQUE TERRENOIRE 3   10 € 

 

 
================================================================================= 

 

INACTIVITÉS PARTIELLES - SAISON 2025-2026 
 

INACTIVITÉS PARTIELLES : 

551926  BONSON ST CYPRIEN – Catégories U16 – U17 – enregistrée le 09/10/25 

580450  SE. LA RIVIERE – Catégories U16 et U17 – enregistrée le 14/10/25 

545881  ROANNE PARC – Catégories Seniors, U14 et U15, U18 et U19 – enregistrée le 29/09/25 

 

INACTIVITÉ PARTIELLE (Modification date d’inactivité, rétroactivité – Art 7.3 de RG de la LAuRAFoot) : 

508783  CSADN ST ETIENNE – Catégories U16 et U17 – enregistrée le 01/07/25 

 

 
================================================================================= 

 

INFOS LIGUE LAuRAFoot 
 

TRÉSORERIE – Réunion du 22 octobre 2025 

 

Relevé n°1 – Saison 2025/2026  

En vertu de l’article 47.3 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot, les clubs suivants ne sont pas à jour de trésorerie au 

22/10/2025.  

 

Dans le cas où ils ne régulariseraient pas leur situation au 31/10/25, les clubs ci-dessous seront pénalisés d’un retrait de deux 

points avec sursis. 

 

545881   ROANNE PARC    

580450   SE. LA RIVIERE  

 
 

================================================================================= 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 

 

Affaire n°223- Dossier transmis par la Commission Seniors Coupe Valeyre/Léger (T2) 

Affaire n°224- Dossier transmis par la Commission Féminines U18 D1 (J1) 
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DÉCISIONS 

 

N°223 : rencontre n°55029694 du 26/10/25 – Coupe Seniors Valeyre/Léger (T2) : ST ANTHÈME 1 – ONDAINE 2             

Match perdu par forfait à Saint Anthème 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Ondaine 2), sur le score de 

3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°224 : rencontre n°54840621 du 25/10/25 – Championnat U18F D1 : VILLERS – FEURS             

Match perdu par forfait à Feurs, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 

(Villers), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire 

 

AMENDES 

 

Amende pour forfait simple 

 

515713   ST ANTHÈME (Seniors Coupe Valeyre/Léger, T2)  50 € 

509599   FEURS (Championnat U18F, D1, J1)   30 € 

 

 

================================================================================= 

 

RÉCEPTION DOSSIER 
 
- Affaire n°7 - 
Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule E  
554178 ST CHAMOND FEU VERT – 516407 ST JEAN BONNEFONDS  
Match n°54003247 du 18/10/25 
 
Évocation de la Commission des Règlements du DLF, suite à la participation à la rencontre de M. SAHAN Mustafa, du club de ST 
CHAMOND FEU VERT, licence n°2578641146, en tant qu’arbitre assistant 1.  
 
Lors du contrôle de la FMI, il a été constaté que la licence n°2578641146 de M. SAHAN Mustafa, enregistrée le 23/09/25, était 
signalée comme non active à la date du 10/10/25 avec mention : interdiction de prise de licence.   

 
DÉCISION 

 
La Commission des Règlements du DLF décide : 
 
Match perdu par pénalité pour l’équipe de ST CHAMOND FEU VERT, moins 1 point au classement. Amendes : 60 € et 22 € (non- 
respect de l’article 18.1 des RS du DLF et art 85 des RG de la FFF) 
 
Le gain du match est accordé à ST JEAN BONNEFONDS, sur le score de 3 à 0. 
 
Frais de dossier à la charge du club de ST CHAMOND FEU VERT : 40 €  
 
TOTAL des amendes pour ST CHAMOND FEU VERT : 60 + 22 + 40 = 122 € (cent vingt-deux euros)  
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 

 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 

du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF.  

Page 11 / 60



 

 
 

Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club, déclarée sur « Footclubs », 
sera prise en compte. 
 
 

TRESORERIE 
 
Les clubs ci-dessous ne sont pas à jour de trésorerie du relevé n° 1, exigible le 17/10/25. 
Vous devez régulariser votre situation au 2 novembre 2025, avant application de l'article 47 du règlement financier. 
 

AVENIR COTE  
BELLEGARDE EN FOREZ 
BRIENNON 
BUSSIERES 
CHAUSSETERRE LES SALLES 
COURS 
CREMEAUX 
CHAMPDIEU MARCILLY 
FC. ROANNE 
MABLY 
MONTROND CUZIEU 
NOIRETABLE 
PARIGNY ST CYR 
RHINS TRAMBOUZE 
ROANNE PARC 
ST ALBAN LES EAUX 
ST ANDRE D APCHON 
TORANCHE 
URFE 
VAL D’AIX 

 
 
Règlement par chèque ou virement à la Délégation. 
 
 

=========================================================================================== 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
- Affaire n°4 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule B 
- Affaire n°5 – Dossier transmis par la Commission Critérium Coupe de l’Amitié 
- Affaire n°6 – Dossier transmis par la Commission Critérium Coupe de l’Amitié  
 

DECISIONS 
 
N°4 – Rencontre n°54044492 du 19 octobre 2025 : Seniors D5 Poule B : NOLLIEUX 1 – CHAUSSETERRE LES SALLES 3 
Match perdu par forfait à CHAUSSETERRE LES SALLES 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 
(NOLLIEUX 1) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
N°5 – Rencontre n°55029590 du 24 octobre 2025 : Critérium Coupe de l’Amitié : ST DENIS DE CABANNE – POUILLY LES 
NONAINS 
Match perdu par forfait à POUILLY LES NONAINS, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST DENIS DE 
CABANNE) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District. 
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N°6 – Rencontre n°55029592 du 24 octobre 2025 : Critérium Coupe de l’Amitié : BUSSIERES – LOIRE SORNIN 
Match perdu par forfait à LOIRE SORNIN, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BUSSIERES) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
Amendes pour forfait simple :  
 

526809 – CHAUSSETERRE LES SALLES : 50 € 
 522546 – POUILLY LES NONAINS : 50 € 
 548715 – LOIRE SORNIN : 50 € 
 
 

=========================================================================================== 
 

MATCH ARRETE 
 
- Affaire n°1 – Dossier transmis par la Commission Critérium Coupe de l’Amitié 
N°551437 ST ANDRE D’APCHON contre N°518426 VILLEREST 
Match n°55029598 DU 25/10/25 
 
Match arrêté par l’arbitre officiel, M. MIRABEL Alexis, à la mi-temps du match, l’équipe de VILLEREST étant réduite à 7 joueurs, 
suite à la blessure de 7 joueurs. Conformément au règlement, l’arbitre a donc décidé de ne pas reprendre la rencontre. 
 

DECISION 
 
La Commission des Règlements décide :  
 

- Match perdu par pénalité à l’équipe de VILLEREST, sur le score de 3 buts à 0, sans sanction financière (art. 23.4 des      
  RS du District). 
 

- Les frais d’arbitrage sont imputés en totalité au club de VILLEREST. 
 

- Les frais de dossier sont imputés à VILLEREST, soit 40 €. 
 
Dossier transmis à la Commission Critérium pour homologation. 
 
 

=========================================================================================== 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin 
d’éviter la perte du match par pénalité (art. 33 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs, lors de la formulation des réserves, de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 
190-1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 50 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
Référente Foot Féminin : MERLE Justine – 06 61 07 12 10 
 
 

FORMATIONS D’EDUCATEURS 
 
 
- CFI U10/U13, à St Marcellin en Forez, les 14 novembre et 5 décembre 
 

Mme. BLONDEL Véronique (St Marcellin en Forez) 
M. CORDA Adrien (St Marcellin en Forez) 
M EYRAUD Jocelyn (St Marcellin en Forez) 
Mme GRACI Olivia (Sorbiers La Talaudière) 
M GUILLAUMOND Logan (St Marcellin en Forez) 
Mme. LUNEAU Alexine (St Marcellin en Forez) 
M. MANNEBARTH Gautier (St Marcellin en Forez) 
M. PEREZ Xavier (St Marcellin en Forez) 
M. REDJETCH Gérôme (St Marcellin en Forez) 
Mme. ROLLAND Virginie (St Marcellin en Forez) 

 
- CFI U10/U13, à Rive de Gier, les 28 novembre et 20 décembre 

 
M. AIT BELOUA Mohamed (Se. Olympique) 
M. AKTEPE Ismail (St Chamond) 
M. BAIKECHE Sophiane (Rive de Gier) 
M. BAROUDI Mehdi (Rive de Gier) 
M. BOUKHRISS Mouhamed (Se. Olympique) 
M. GRANOTTIER Alexis (St Paul en Jarez) 
M. GUILHOT Calvin (Cellieu) 
M. KIBAL Amine (Rive de Gier) 
M. LERICHE Mathias (Rive de Gier) 
Mme. NAGUEZ Myriam (Rive de Gier) 
M. OUARET Selim (Rive de Gier) 
M. PARRAT Ludovic (Rive de Gier) 
M. RENE CORAIL Noam (Rive de Gier) 
M. RODRIGUES Lucien (Rive de Gier) 
M. ROMEAS Sylvain (St Paul en Jarez) 
M. SOKE Ramazan Emin (Rive de Gier) 
M. SOULAS Noah (Rive de Gier) 
M. VANEL Adrien (Rive de Gier) 

 
- CFI U10/U13, les 10 janvier et 5 février, à Chamboeuf ou St Galmier 

 
M. BONHOMME Remi (St Galmier Chamboeuf) 
Mme. CHOMETTE Manon (St Christo Marcenod) 
M. CUOQ Jerome (St Galmier Chamboeuf) 
M. DE LUCA Enzo (St Galmier Chamboeuf) 
M. DREVET Evan (St Galmier Chamboeuf) 
M. GELHAYE Florian (St Galmier Chamboeuf) 
Mme. KHENNOUF Leila (St Paul en Jarez) 
Mme. LAROCHE Julie (St Christo Marcenod) 
M. LOUBAT Maxence (St Galmier Chamboeuf) 
M. MORETON Nathan (St Christo Marcenod) 
M. PONCET Mathis (St Galmier Chamboeuf) 
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M. RODIER Thibault (St Galmier Chamboeuf) 
M. THEVENON Victor (St Galmier Chamboeuf) 
M. TRABET Tom (St Galmier Chamboeuf) 
M. VACHER Sebastien (St Galmier Chamboeuf) 

 
- CFI U10/U13, les 10 janvier et 5 février, à Boën sur Lignon 
 

M. AUBERGER Victor (Lignon Couzan) 
M. BRUNO Matthias (Lignon Couzan)  
M. COEURET Benoit (Lignon Couzan)  
M. DELBEGUE Damien (Lignon Couzan) 
M. GAILLARD Cyril (Lignon Couzan) 
M. GARNON Emilien (Lignon Couzan)  
M. MAUBERT Alain (Lignon Couzan)  
M. MOLLON Lucien (Lignon Couzan)  
M. MONNET Kylian (Lignon Couzan)  
M. PETELET Michaël (Lignon Couzan)  
M. PETELET Louis (Lignon Couzan)  
Mme. PEYRON Jade (Lignon Couzan)  
M. PEYRON Mattéo (Lignon Couzan)  
Mme. SOUCHON Flavie (Lignon Couzan)  
M. TISSIER Samuel (Lignon Couzan)  

 
 

VOLONTAIRE SERVICE CIVIQUE – PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL (PEF) 
 
Vous avez, au sein de votre équipe, la chance d’accueillir un volontaire en service civique ou vous souhaitez en accueillir un.  
Aujourd’hui, un nombre important de missions dans les clubs de football sont en lien direct ou indirect avec le Programme Educatif 
Fédéral (PEF), développé par la FFF. 
  
Afin de faciliter le développement du PEF, il nous a semblé important de proposer une action de « formation », ou plutôt 
d’accompagnement, en direction des volontaires et/ou de leur tuteur. 
Cette action à l’initiative du SDJES, du District de la Loire de Football et du CDOS Loire, a pour objectif de faciliter l’ut ilisation de 
l’outil et d’échanger autour de bonnes pratiques. Ce sera l'occasion de découvrir l'outil PEF et comment il peut être un plus pour vos 
missions de service civique. 
  
Pour simplifier la présence du plus grand nombre de volontaires, nous vous proposons ces dates de formation au choix :  

1. Le mardi 4 novembre, de 18h30 à 21h, au District de la Loire  
2. Le vendredi 14 novembre, de 14h à 16h30, au District de la Loire  

 
Vous trouverez ci-dessous un formulaire d’inscription  

https://forms.gle/qxFtucZofpDUxz2o8 
 
Lancé en 2014 par la FFF, le Programme Educatif Fédéral (P.E.F.) est un outil pédagogique complet, mis à la disposition des l igues, 
districts, clubs amateurs et professionnels, dirigeant(e)s et éducateur(trice)s, pour former les jeunes licencié(e)s, U6 à U19 (5 à 18 
ans), aux règles du jeu et de vie.  
La base du Programme Educatif Fédéral, ce sont des fiches pédagogiques qui permettent d’aborder 6 grands thèmes : la Santé, 
l’Engagement Citoyen, l’Environnement, le Fair-Play, les Règles du Jeu et Arbitrage, et la Culture Foot. Chaque thème regroupe 
plusieurs fiches qui permettent aux jeunes licencié(e)s d’acquérir de nouvelles notions 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
 
Responsable : Patrick GADEYNE  06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
Membres : Michel  RIBIER  06 27 42 83 35 
                  Salah BENBELAID   06 62 19 56 42  
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football.  
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles, nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les clubs doivent impérativement correspondre avec la Commission Seniors à l’adresse suivante : seniors-loire@loire.fff.fr 
 
Les clubs intéressés pour l’organisation des finales des Coupes de la Loire, Seniors et Valeyre/Léger, qui auront lieu le 
samedi 7 juin 2026, sont priés d’envoyer leur candidature (suivant le cahier des charges), avant le 31 décembre 2025.  
 
 

COURRIERS RECUS 
 
St Jean Bonnefonds : changement d’horaire en D5 Poule E pour le 2 novembre. 
Hautes Chaumes : changements de terrain et d’horaire en D4 Poule D et D5 Poule C pour le 2 novembre ; refus de jouer en 
nocturne, votre éclairage n’est pas homologué. 
Abh : demande de changement d’horaire en D5 Poule D pour le 9 novembre ; changement de terrain en Coupe Valeyre/Léger. 
Haut Pilat : accord pour le changement d’horaire en D5 Poule D du 9 novembre. 
St Anthème : déclare forfait en Coupe Valeyre/Léger pour le 26 octobre ; transmis aux Règlements. 
Veauche : changement d’horaire en D1 pour le 9 novembre ; accord pour le changement de date en D1 pour le 2 novembre. 
Monts du Forez : accord pour avancer la rencontre de D5 Poule C du 9 novembre. 
Roannais Foot 42 : demande de changement de date en Coupe de la Loire : refus car on ne peut pas reculer une rencontre ; accord 
pour le changement d’horaire en Coupe de la Loire du 11 novembre. 
St Paul en Jarez : demande le changement d’horaire en D2 Poule A du 2 novembre. 
St Galmier Chamboeuf : accord pour le changement d’horaire en D2 Poule A du 2 novembre. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu 
concernées (herbe et synthétique). 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Cezay : concerne la rencontre du 2 novembre : voir ci-dessous 
Chausseterre Les Salles : concerne le forfait de l’équipe, 3 le dimanche 19 octobre. 
Goal Foot : concerne les rencontres du 2 novembre : voir ci-dessous. 
Roanne Portugais : concerne le terrain principal en D3 et en D4. 
Villerest – Les Noës : concerne match en D5B du 7 décembre : voir ci-dessous. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule A 
Le match n°54034724 du dimanche 2 novembre, Goal Foot 2 – St Denis de Cabanne 1, se jouera à 12h30. 
 
D4 Poule A 
Le match n°54038751 du dimanche 2 novembre, Cezay 1 – St Germain Laval 2, devient St Germain Laval 2- Cezay 1 et se 
jouera à 12h30. 
 
D4 Poule B 
Le match n°54101406 du dimanche 2 novembre, Villerest 1 – Villers 1, devient Villers 1 – Villerest 1, à 14h30. 
 
Le match n°54101296 du dimanche 23 novembre, Villerest 1 – Briennon 1, devient Briennon 1 – Villerest 1, à 14h30.   
 
Le match n°54038876 du dimanche 7 décembre, Villerest 1 – Nord Roannais 2, devient Nord Roannais 2 – Villerest 1 et se 
jouera à 14h30, sur le terrain de Sail les Bains. 
 
D5 Poule A 
Le match n°54036194 du dimanche 2 novembre, Goal Foot 3 – Montagnes du Matin 3, se jouera à 14h30. 
 
D5 Poule B 
Le match n°54044499 du dimanche 2 novembre, Villerest 2 – Nollieux 1, devient Nollieux 1 – Villerest 2, à 14h30. 
 
Le match n°54044508 du dimanche 23 novembre, Villerest 2 – Val d’Aix 2, devient Val d’Aix 2 – Villerest 2, à 14h30. 
 
Le match n°54044517 du dimanche 7 décembre, Villerest 2 – Les Noës 1, devient Les Noës 1 – Villerest 2, à 14h30. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Filerin : concerne la rencontre de Coupe « Intersport » D5. 
Goal Foot : concerne la rencontre du 26 octobre de Coupe « Intersport » D3/D4. 
Nollieux : concerne la rencontre de Coupe « Intersport » D5. 
Nord Roannais : concerne la rencontre de Coupe « Intersport » D3/D4. 
 
 

COUPE VALEYRE/LEGER 
 

Tour de cadrage le 21 décembre à 14h30. 
 

1er tour : qualifiés  
 
Montagny 1 – Perreux 2 – Goal Foot 2 – Ouches 1 – St Denis de Cabanne 2 – Le Coteau 2 – Loire Sornin 2 – St Germain Laval 2 – 
Forez Roannais 2 – Rhins Trambouze 2 – Villers 1 – Avenir Côte 2 – Mably 1- Fc. Roanne 2 – Roanne Portugais 2 – Bussières 2 – 
Roannais Foot 42 (2). 
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3/D4 et D5 
 

Les clubs intéressés pour l’organisation des ½ finales et des finales des Coupes « Intersport » D3/D4 et D5, sont 
priés d’envoyer leur candidature (suivant le cahier des charges), avant le 31 janvier 2026. 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3/D4 
 

- 1er tour : les rencontres suivantes se joueront le dimanche 16 novembre, à 14h30. 
Villers 1 – Villerest 1  
Régny 1 – Avenir Côte 2 
Olympique Est Roannais 1 – Cezay 1 
Mably 1 – St Denis de Cabanne 1 
Loire Sornin 2 – St Martin la Sauveté 1  

 
 
- Tour de Cadrage le 25 janvier 2026 à 14h30. 
 
Clubs qualifiés sous réserve d’homologation :  

St Symphorien de Lay 1– Le Coteau 2 - Commelle Vernay 1 - Perreux 1 - Fc. Roanne 1 - Noirétable 1 - Val d’Aix 1 – Nord 
Roannais 1 - St Alban les Eaux 1 - Goal Foot 2 - Montagny 1 – Bussières 1 – Coutouvre 1 - Crémeaux 1 - Ouches 1 – 
Riorges 2 

 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 

- Tour de Cadrage le 25 janvier 2026 à 14h30. 
 
Clubs qualifiés sous réserve d’homologation :  

Fc. Roanne 2 - Rhins Trambouze 3 - Urfé 1 - Parigny St Cyr 2 - Chausseterre Les Salles 2 – Villerest 2 - Le Coteau 3 - 
Cordelle 2 - St Germain Laval 3 - Coutouvre 2 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par 
écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc. 
Match à risques, places en jeu, etc., après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

DIMANCHE 9 NOVEMBRE 
 
 

- CHAMPIONNAT D4 Poule F, à 14h30 
 

RIVE DE GIER contre OLYMPIQUE TERRENOIRE 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de la Commission de Prévention : M. Patrick GADEYNE 
 
 
 
- CHAMPIONNAT D4 Poule E, à 14h30 
 

PLAINE PONCINS contre SE. LA RIVIERE 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Plaine Poncins : M. Michel RIBIER 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - adresse mail : JeunesU15@loire.fff.fr 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19- adresse mail : JeunesU13@loire.fff.fr 
U11F et G : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28- - adresse mail: JeunesU11@loire.fff.fr 
U9 :  Alain Cerutti - adresse mail : JeunesU9@loire.fff.fr 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 adresse mail : JeunesU7@loire.fff.fr 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Abh : journée du 08/11 U18 D2 avancée au 01/11. 
Lignon Couzan : accord date match U15 D3 le 01/11. Absence plateaux U9 et U11 le 08/11. 
Roannais Foot 42 : horaire et terrain matchs U13. 
Astrée : accord date match U15 D3 du 09/11. 
Sorbiers La Talaudière : terrain match U13 D1 du 08/11. 
Haut Pilat : terrain match U18 2ème phase. 
Villars : accord horaire match U18 D2 du 01/11. 
St Galmier Chamboeuf : changement horaire match U18 D2 du 01/11. Horaire match U13 D1 du 15/11. Terrain match U13 D3 du 
08/11. 
Champdieu Marcilly : feuille de match U13 D3. 
Doizieux La Terrasse : feuilles de match Festival Pitch du 18/10. 
Asa. Chambon Feugerolles : demande d’intégration Poule D2F, catégorie U13. 
Roche St Genest : changement horaire match U18 D1 du 08/11. 
Bords de Loire : terrain plateau U11 D2 poule B. 
 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
Tout mail adressé à la Commission Jeunes doit être envoyé uniquement via l’adresse mail officielle du club. 
Tous les mails envoyés autrement ne seront plus traités à partir de ce jour. 
Vous êtes priés de nous adresser les feuilles de match en pièce jointe. 
 
Les mails concernant les catégories jeunes doivent être envoyés à la personne en charge de ces catégories : 
 
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - adresse mail : JeunesU15@loire.fff.fr 
U13: Toufik OUAAMARI: 06 01 13 27 19: - adresse mail: JeunesU13@loire.fff.fr 
U11: Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28- adresse mail :: JeunesU11@loire.fff.fr 
U9 : Alain Cerutti- adresse mail : JeunesU9@loire.fff.fr 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 adresse mail : JeunesU7@loire.fff.fr 
 
Ceux-ci seront traités directement par le responsable de la catégorie à réception du courriel. Le secrétariat de la Commission 
Jeunes s’occupera uniquement de la mise en page sur le PV. Merci de votre compréhension. 
 
 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

U18 
 
D1 
Le match Roche St Genest - Pays de Coise se disputera au stade Jolivet de St Genest Lerpt, le samedi 8 novembre à 11h. 
Accord des 2 clubs. 
 
D3 Poule B 
Le match Ondaine 2 – Haut Pilat 1 se disputera sur le terrain de Dorian 2, le samedi 8 novembre à 14h30. 
 
D3 Poule C 
Le match St Christo Marcenod 2 – Bords de Loire 2 se disputera sur le terrain de La Côte 2, le samedi 8 novembre à 14h30 
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U17 
 
D1 
Le match Ric. Olympique du Montcel – St Chamond se disputera sur le terrain de Caintin 2, le samedi 8 novembre à 15h30. 
 
Le match Sorbiers La Talaudière – Veauche se disputera sur le terrain Grégoire à Sorbiers, le samedi 8 novembre à 15h30. 
 
D2 Poule A 
Le match St Jean Bonnefonds - Ondaine se disputera sur le terrain Thiollière, le samedi 8 novembre à 15h30 
 
D2 poule B 
Le match St Just St Rambert 2 – Riorges se disputera sur le terrain des Unchats 2, le samedi 8 novembre à 15h30. 
 
 

COUPES 
 
Les clubs souhaitant organiser les finales Jeunes, le jeudi 29 mai 2026, doivent faire acte de candidature auprès de la 
Commission des Jeunes avant la fin d’année. 
 
Le tirage au sort du 2ème tour des Coupes U15 et U18 a eu lieu le lundi 27 octobre, à la Commission des Jeunes. 
Vous pouvez consulter les rencontres sur « Footclubs ». 
 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
U15 à 8 
Le match Bonson St Cyprien – Se. Montreynaud se jouera le dimanche 21 décembre à 10h. 
 
Veillez à bien vérifier la feuille de match, afin que celle-ci soit remplie correctement par l’arbitre et les responsables des 
équipes. 

 
 

INFORMATIONS U11 
 
P.V. U10-U11 du 28/10/2025 

Suite au rappel effectué dans le P.V. du 21/10/2025, le ou les responsables d’équipes ci-dessous n’ont toujours pas inséré leur feuille 

de plateau dans le logiciel FAL et sont donc amendés de 10 € comme le prévoit les règlements. 

J3 du 11/10/205 

 

D1 

Poule A 

544208 ROCHE ST GENEST 1 

Poule B 

547504 RIORGES 2 

Poule D 

504775 L'ETRAT LA TOUR 3 

 

D2 

Poule D 

534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 1 

582734 ST ETIENNE SUD 1 

Poule E 

563864 OLYMPIQUE TERRENOIRE 1 

518872 SUC. TERRENOIRE 2 

 

D3 

Poule E 

534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 2 

563864 OLYMPIQUE TERRENOIRE 3 

 

 

INFORMATIONS U9 
 
P.V. U8-U9 du 28/10/2025 

Suite au rappel effectué dans le P.V. du 21/10/2025, le ou les responsables d’équipes ci-dessous n’ont toujours pas inséré leur feuille 

de plateau dans le logiciel FAL et sont donc amendés de 10 € comme le prévoit les règlements. 
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J2 du 11/10/2025 

 

U9 – D1 
Poule B 

521798 FC. ST ETIENNE 3 

Poule C 

509599 FEURS 1 et 2 

Poule D 

580450 SE. LA RIVIERE 1 et 2 

Poule E 

521798 FC. ST ETIENNE 1 et 2 

Poule G 

523656 ST JUST ST RAMBERT 1 

 

U9 – D2 

Poule D 

554178 ST CHAMOND FEU VERT 1 et 2 

Poule E 

517999 CELLIEU 2 et 3 

Poule F 

521798 FC. ST ETIENNE 6 

Poule H 

534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 1 et 2 

Poule J 

523656 ST JUST ST RAMBERT 2 et 3 

Poule K 

509599 FEURS 3 et 4 

Poule M 

582734 ST ETIENNE SUD 1 

Poule O 

521798 FC.ST ETIENNE 4 et 5 

 

 

INFORMATIONS U7 
 
P.V. U6-U7 du 28/10/2025 

La programmation des journées de la 1ère phase est disponible sur le site du district de la Loire ainsi que dans Footclubs. 

Procédure pour trouver les informations qui concernent les plateaux de la catégorie " U7 " dans " Footclubs " : 

Dans le menu à gauche : 

- Aller dans " Epreuves Championnats et Coupes "  

- Cliquez sur " Foot d’Animation Loisir ", une nouvelle page s’ouvre,  

- Prendre " Calendriers "  

- Puis : " par épreuve " 

- Sélectionner dans épreuves : " U7 " 

- Choisir la date de la journée  

- Cliquer sur le carré avec le crayon rouge sur la droite 

 

Le club organisateur doit impérativement :  

- Pour chaque équipe, indiquer si elle était " présente ", « absente » ou " absente prévenue » 

 

Les équipes qui participent au plateau doivent transmettre leur feuille de plateau dans le tableau des équipes, à l’aide du " + ". 

La "feuille de plateau " est téléchargeable et à remplir informatiquement dans calendriers sur chaque journée (Documents utiles à 

l'organisation du plateau : feuille de plateau U6-U7).  

Par ailleurs, les désignations des plateaux sont consultables par toutes les personnes qui le souhaitent, sur le site du District, en se 

rendant dans :  

- « Epreuves »,  

- « Foot Animation & Loisir »,  

- « Sélectionner une épreuve Foot Animation » : Choisir « U7 », puis valider  

- Dans club, choisir votre club 

 

Suite au rappel effectué dans le P.V. du 21/10/2025, le ou les responsables d’équipes ci-dessous n’ont toujours pas inséré leur feuille 

de plateau de la journée 2 du 11/10/2025 dans le logiciel FAL. Ces équipes sont donc amendées de 10 € comme le prévoit les 

règlements. 
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U7 

Poule D 

516403 GRAND CROIX LORETTE 1 et 2 

Poule K 

525333 SE. ST VICTOR SUR LOIRE 1 

548273 ONDAINE 1 et 2 

Poule L 

534257 ASA.L CHAMBON FEUGEROLLES 1 

582734 ST ETIENNE SUD 1 

Poule O 

554178 ST CHAMOND FEU VERT 1 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres :  Fouad BOULANOUAR : 06 26 30 43 09 
 Roland GUILLAUME : 06 14 74 93 59 
 David PION : 06 11 10 13 38 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Avenir Côte : demande de changement de date en U13 D2. 
Commelle Vernay : organisation tournoi U11. 
Le Coteau : nouvelle programmation en U13.  
Rhins Trambouze : demande de changement d’horaire en U13 D3 ; absence équipe 3 de Villerest/Parigny en U13 D3A. 
Roanne Portugais : organisation tournoi U11/U13 ; précision sur utilisation du stade. 
St Denis de Cabanne : demande de changement d’horaire en U13. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Les rencontres du tour de cadrage se dérouleront le week-end des 15 et 16 novembre, pour ramener à 16 équipes, en vue des 8ème 
de finale. 
 

U18 : samedi 15 novembre, à 14h30 : Parigny St Cyr – Perreux  
U15 : dimanche 16 novembre à 10h : Villers/St Denis – Perreux ; Parigny St Cyr – Bois Noirs/Durolle.  

 
Les 8ème de finale auront durant le week-end des 7 et 8 février 2026.  
 
Le tirage au sort des 8ème de finale, ainsi que l’orientation des ¼ et ½ finales auront lieu le jeudi 22 janvier à partir de 19h, dans les 
locaux de la Délégation. Les clubs concernés seront invités à y participer.  
 
 

COUPES DE LA LOIRE 
 
Le tirage au sort des Coupes de la Loire U18 et U15 a eu lieu ce lundi 27 octobre dans les locaux du District. Voici les rencontres qui 
concernent les clubs du Roannais et qui sont programmées le mardi 11 novembre : 
 
U18 (15h30) : Val d’Aix/Crémeaux – Nord Roannais ; Bords de Loire – Commelle Vernay ; Périgneux St Maurice – Villers/St 
Denis ; Le Coteau – La Fouillouse ; Riorges – Bellegarde en Forez ; Cellieu – Forez Roannais ; Ondaine – Avenir Côte ; Fc. St 
Etienne – Goal Foot ; Villars – Filerin ; Rhins Trambouze – Génilac ; Bois Noirs – Dervaux Chambon Feugerolles ; Loire Sornin – 
Loire Forez.  
 
U15 (10h) : Se. Côte Chaude – Avenir Côte ; Val d’Aix – Filerin ; Commelle Vernay – Essor/Aspn ; Forez Roannais – Loire 
Forez ; La Fouillouse – Le Coteau ; Sorbiers La Talaudière – Goal Foot ; As. St Etienne 2 – Rhins Trambouze ; Bords de Loire – 
Loire Sornin.  
Exempt : Cours. 
 
 

U18 
 

D3 Poule E 
La rencontre n°54493103, Bois Noirs 2 – Lignon Couzan 2, programmée le 08/11/25, est avancée au 1er novembre à 15h30, sur le 
stade de St Just en Chevalet. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule G  
La rencontre n°54536598, Commelle Vernay 2 – Le Coteau 2, programmée le samedi 8 novembre, aura lieu à 12H30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
  
  

U13 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°54913484, St Denis de Cabanne 2 – Avenir Côte 3, du 04/10/25, est reprogrammée le samedi 13 décembre à 
14h : accord des deux clubs. 
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ABSENCE FEUILLES DE MATCH 
 
A l’issue des trois premières journées, il apparaît qu’il nous manque certaines feuilles de match ou que certaines rencontres n’ont pas 
eu lieu. Merci de nous tenir au courant le plus rapidement possible. 
 
D1 Poule A 
J1 (27 septembre) : Loire Sornin 1 – Roannais Foot 42 (3) 
 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 
Lorsque, pour une raison quelconque, vous êtes absent sur un plateau du Foot d’Animation, vous devez non seulement prévenir 
le club organisateur au plus vite, mais également la Délégation du Roannais par mail officiel de votre club. En l’absence de 
ces conditions, vous serez sanctionnable et donc amendé. 
 
 

U11 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Vous retrouvez toutes les infos concernant les catégorie "U11 " dans " Footclubs ". 
 
- Aller dans " Epreuves Championnats et Coupes " 
 - Puis " Foot d’Animation Loisir " 
- Prendre " Calendriers " 
 - puis : " par épreuve " 
  - Choisir dans épreuves " U11 ou U9 ou U7 "  
  - choisir la journée 
  - cliquer sur le carré avec le crayon rouge sur la droite 
 
 
- Toutes les équipes participantes doivent transmettre leur feuille de match dans le tableau des équipes, à l’aide du " + ". 
 
La "feuille de match " est téléchargeable et à remplir informatiquement dans calendriers sur chaque journée (Documents utiles à 
l'organisation du plateau : feuille de match U11) 
 
 
- Le club organisateur doit impérativement :  
 - Pour chaque équipe, indiquer si elle était " présente " ou " absente " 
 
 - pour chaque plateau, transmettre la feuille de plateau - Résultats.  
  Document à transmettre, feuille de plateau, cliquer sur le " +  Ajouter ". 
 
La " feuille de plateau - Résultats " est téléchargeable et à remplir informatiquement pour chaque plateau (Documents utiles à 
l'organisation du plateau : feuille de plateau- Résultats) et transmis au responsable par mail. 
 
A la fin de chaque saisie sur le "FAL", cliquer sur VALIDER en bas de page. 
 
 

Journée 4 : samedi 8 novembre 
 

Sur chaque plateau, toutes les équipes se rencontrent, avec des périodes de 17’ (4 équipes) ou de 25’ (3 équipes). 
 

D1 
10h à Ouches : Ouches1 - Avenir Côte 2 - Filerin 1 - Saint Denis de Cabanne 1 
10h à Lentigny : Essor 1 – Villerest 1 – Commelle Vernay 1 – Loire Sornin 2 
10h au stade Malleval : Roannais Foot 42 (3) – Crémeaux 1 – Rhins Trambouze 1 – Goal Foot 2 
11h à Pommiers : Val d’Aix 1 – Roannais Foot 42 (2) – Riorges 2 – Le Coteau 1 
D2 
10h à Parigny : Parigny St Cyr 1 – Avenir Côte 3 – Perreux 1 – Bussières 1 
11h à Villers : Villers 1 – Mably 1 – Commelle Vernay 2 – Loire Sornin 3 
10h à Cours : Cours 1 – Fc. Roanne 1 – Rhins Trambouze 2 – Nord Roannais 1 
10h au stade Fontalon : Roanne Portugais 1 – Pouilly les Nonains 1 – Riorges 3 – Le Coteau 2 
D3 
10h à Thizy les Bourgs : Rhins Trambouze 3 – Avenir Côte 4 – Filerin 2 – Saint Denis de Cabanne 2 
10h à Villers : Villers 2 – Villerest 2 – Commelle Vernay 3 – Ent. Parigny/Cordelle 
10h à Pommiers : Val d’Aix 2 – Riorges 4F – Le Coteau 3 – Essor 2 
 
 
Pour la journée 5 du samedi 15 novembre, le plateau en D2 initialement prévu au Coteau, aura lieu à Perreux, à 10h. Les équipes 
concernées (Le Coteau 2 – Bussières 1 – Riorges 3) sont priées d’en prendre bonne note. 
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ABSENCE FEUILLES DE PLATEAU 
 
Malgré des rappels à la règlementation, certaines équipes n’ont pas fourni leur feuille de plateau du samedi 11 octobre et seront donc 
sanctionnées d’une amende de 10 € par infraction. 
 
D1 : Commelle Vernay 1 (plateau de St Haon le Vieux) 
        Riorges 2 (plateau de St Just la Pendue) 
 
D2 : Fc. Roanne 1 – Roanne Portugais (plateau de St Haon le Vieux) 
        Riorges 3 (plateau de La Pacaudière) 
 
D3 : Riorges Fém. (plateau de Riorges) 
 
 

U9 
 

Journée 4 : samedi 8 novembre à 10h 
 

Poule A 
 

A Riorges 
D1 : Le Coteau 1 – Riorges 2 – Roannais Foot 42 (2-3)  
D2 : Le Coteau 2-3 – Riorges 4 – Roannais Foot 42 (5) – Essor 1 – Nord Roannais 1 
 
A Neulise (Goal Foot) 
D1 : Loire Sornin 1 – Fc. Roanne 1 – Avenir Côte 2 – Goal Foot 1  
D2 : Loire Sornin 3 – Fc. Roanne 2 – Avenir Côte 4 – Goal Foot 2-3 – Commelle Vernay 1 
 
A Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) 
D1 : Riorges 1 – Roannais Foot 42 (1) – Avenir Côte 1 – Rhins Trambouze 1 
D2 : Riorges 3 – Roannais Foot 42 (4) – Avenir Côte 3 – Rhins Trambouze 2-3 – Parigny Saint Cyr 1 
 
 

Poule B 
A Crémeaux 
D1 : Val d’Aix 1 – Bois Noirs 3 – Villerest 1 – Perreux 1  
D2 : Val d’Aix 2 – Bois Noirs 4 – Villerest 2 – Perreux 2-3 – Crémeaux 1 – Cordelle 1 
 
A St Nizier sous Charlieu (Loire Sornin) 
D1 : Loire Sornin 2 – St Denis de Cabanne 1 – Mably 1  
D2 : Loire Sornin 4-5F – Olympique Est Roannais 1 – Villers 1 – St Denis de Cabanne 2 – Mably 2 
 
A Saint Germain Lespinasse (Filerin) 
D1 : Pouilly les Nonains 1 – Ouches 1 – Filerin 1 
D2 : Pouilly les Nonains 2-3 – Ouches 2 – Bussières 1 – Filerin 2 – Coutouvre 1 
 
 

U7 
 

Journée 3 : samedi 8 novembre à 14h 
 

A Ouches 
Avenir Côte 1-2 – Val d’Aix 1 – Ouches 1-2 – Filerin 1 – Nord Roannais 1-2 – Villerest 1-2 
U6 : Avenir Côte 3 – Crémeaux 1-2 – Filerin 2 – Villerest 3 
 
A Riorges 
Riorges 1-2-3 – Roannais Foot 42 (1-2) – Le Coteau 1-2-3 – Roanne Portugais 1 – Essor 1 – Fc. Roanne 1 
 
A Neulise (Goal Foot) 
Goal Foot 1-2-3 – Cordelle 1 – Forez Roannais 1-2-3 – Bussières 1 – Parigny St Cyr 1-2 
 
A Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) 
Loire Sornin 1-2 – Rhins Trambouze 1-2 – St Denis de Cabanne 1-2 – Coutouvre 1 – Olympique Est Roannais 1 - Roannais Foot 42 
(3) – Perreux 1-2 
U6 : Villers 1 - Rhins Trambouze 3 – Roannais Foot 42 (4-5) 
 
 

AUTORISATIONS DE TOURNOIS 

 
Roanne Portugais : samedi 1er novembre, stade Fontalon de Roanne : U11/U13. 
 
Commelle Vernay : samedi 6 juin 2026 : U11. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16                                      criterium@loire.fff.fr 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Responsable des coupes : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 

 
INFORMATION 

 
Attention : la journée du 13 décembre ne sera pas couverte par l’arbitrage. Prenez vos dispositions pour présenter un bénévole 
licencié ce jour-là ou, en accord avec votre adversaire, vous pouvez avancer la rencontre en semaine (avec demande au District). 
 
Les clubs intéressés par les finales de coupes sont priés de se manifester auprès de la commission. 
 

ATTENTION : les finales des coupes « Critérium » sont avancées au samedi 30 mai. 
 
 

FOOT A 7 +40 
 
- Rappel : tout joueur participant à la compétition doit avoir impérativement une licence « Foot Loisir ». 

Un contrôle systématique des feuilles de match sera opéré. 
 
Club en infraction : St Jean Bonnefonds (5 licences).  
 
 

1er TOUR COUPE DE L’AMITIE : 8 NOVEMBRE  
 
Le match Plaine Poncins 5 – Asa. Chambon Feugerolles 5 se jouera le samedi 25 octobre à 14h30, au stade Naconne de 
Cleppé. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
- Avenir Cote : nous avons pris bonne note de votre souhait d’organiser les phases finales des Coupes « Critérium » (1/2 finales ou 
finales des Coupes de l’Amitié ou Dalfort), sur le stade de St Haon le Vieux. Nous vous en remercions. 
 
- Briennon : nous avons pris bonne note de votre souhait d’organiser les phases finales des Coupes « Critérium » (1/2 finales de l’une 
des deux  Coupes de l’Amitié ou Dalfort). Nous vous en remercions. 
 
- Olympique Est Roannais : nous avons pris bonne note d’avancer la rencontre de Coupe de l’Amitié, contre les ARCT. 
 
- Loire Sornin : nous avons pris bonne note du forfait de votre équipe en Coupe de l’Amitié, contre Bussières. 
 
- Pouilly les Nonains : nous avons pris bonne note du forfait de votre équipe en Coupe de l’Amitié, contre St Denis de Cabanne. 
 
- Roanne Portugais : nous avons pris bonne note du changement de terrain pour l’ensemble de vos équipes. 
 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
RAPPEL : comme pour les années précédentes, les équipes engagées en championnat « Critérium » ont la possibilité de reporter un 
match (et un seul) pour la présente saison sportive. Sauf pour raisons impérieuses, les autres demandes seront refusées. 
 
 
Le match n°54622284 du 19/09/25, ST JEAN LA BUSSIERE – COURS, se jouera le vendredi 7 novembre, à 20h30 
 
Le match n°54566336 du 26/09/25, ROANNE PORTUGAIS - VAL D’AIX, se jouera le vendredi 7 novembre, à 21h. 
 
Le match n°54621873 du 03/10/25, NORD ROANNAIS – STE FOY ST SULPICE, se jouera le vendredi 7 novembre, à 20h30. 
 
Le match n°54566351, du 17/10/25, PARIGNY ST CYR 5 – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 7 novembre à 20H30. 
 
Le match n°54566339 du 03/10/25, ROANNE ARCT – ST DENIS DE CABANNE, se jouera le samedi 8 novembre, à 14h30. 
 
Le match n°54621878 du 10/10/25, ST ANDRE D’APCHON – VILLEREST, se jouera le samedi 8 novembre, à 14h30. 
 
Le match n°54622298 du 10/10/25, ST NIZIER SOUS CHARLIEU – COURS, se jouera le vendredi 6 février 2026, à 21h. 
 
Le match n°54566328 du 20/09/25, ROANNE ARCT – COMMELLE VERNAY, se jouera le samedi 7 février 2026, à 14h30. 
 
 

COUPES 
 
La Coupe DALFORT est reconduite pour cette saison. Cette consolante s’adresse aux équipes éliminées au premier tour de la 
Coupe de l’AMITIE et aux équipes 2 « Critérium » (Parigny St Cyr 6 et Avenir Côte 6). 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le vendredi 31 janvier 2026. 
 
 

FOOT LOISIR A 7 +40 
 

Nous rappelons que les joueurs participant à la compétition « Foot loisir +40 ans à 7 » doivent impérativement 
disposer d’une licence "Foot Loisir".  

Des contrôles seront systématiquement opérés sur les feuilles de match. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Référente Foot Féminin : Justine MERLE - 06 61 07 12 10 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Avenir Côte, Sury le Comtal, Veauche, Monts et Plaine, Se. Portugais, Olympique du Forez, Sud Forez Luriecquois. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
Afin de renforcer son effectif, la Commission Féminines est à la recherche de bénévoles. Merci de prendre contact avec Mme. Yvonne 
ARGAUD, au 06-21-43-40-44. 
 
 
RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe ; il est prévu 
d’avancer un match avec l’accord écrit des deux clubs (copie à commission). 
 
 
A l’attention des clubs : tous les mails concernant la Commission Féminines doivent être envoyés directement à la commission, afin 
que la demande soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 
 

feminines@loire.fff.fr 
 

Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande. Tout mail adressé à 
la Commission Féminines doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club. 
Concernant les rencontres : bien marquer le n° de match, n° de terrain et toutes les références du match concerné. 
 
 
RAPPEL :  
La gestion de la catégorie U11F est assurée par la Commission des Jeunes (Anthony CORDOVA : 07-81-09-81-28) 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
- Pour toute modification ou forfait : merci de faire un mail à la Commission Féminines 

   - une copie au club adverse 
   - à l’arbitre ou au délégué si besoin   
   - au responsable des désignations des arbitres de la catégorie. 

 
 
-Le match Seniors à 8 D3 SUD, n°54667753, ONDAINE – SURY LE COMTAL, est reprogrammé le vendredi 19 décembre, même 
heure, même stade. 
 
-Le match Seniors à 8 D3 NORD, n°54667308, FOREZ ROANNAIS – ONDAINE, est reprogrammé le dimanche 21 décembre, 
même heure, même stade. 
 
 
INFORMATIONS U13F : 
 
Les équipes rencontrant ECOTAY MOINGT dans leur poule, devront obligatoirement faire une feuille de match « papier ». En effet, 
une joueuse U14F dispose d’un dossier de sous classement, validé par la Ligue, l’autorisant à évoluer dans une catégorie d’âge 
inférieure, conformément à l’Art.74. Ne pouvant pas l’inclure sur FMI, merci d’en prendre note. 
 
 
Coupe de la Loire : 
 

- 3 matchs de cadrage chez les U18F (les matchs seront reprogrammés, les équipes de Ligue jouant ce weekend-là).  
 

- U15F : suite à une réorganisation des calendriers, comme annoncé lors du tirage, le tour de cadrage est programmé au samedi 
17 janvier 2026. Les 8ème de finale se dérouleront le samedi 24 janvier. 
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De ce fait, le tirage des 8ème de finale aura lieu avant la tenue des rencontres du tour de cadrage. Afin de faciliter l’organisation des 
clubs concernés, il est possible, d’un commun accord entre les deux clubs, d’avancer la rencontre du tour de cadrage à une da te 
antérieure (vacances scolaires…). 
Toute demande conjointe de modification de date sera acceptée par le District, uniquement si le match est avancé. 
 
 

TIRAGE COUPE DE LA LOIRE 
 

Le tirage de la Coupe de la Loire Seniors à 8, Principale et Complémentaire, aura lieu le lundi 3 novembre à 18h30, au siège du 
District de la Loire. Les clubs concernés sont cordialement invités. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES 06 80 40 26 80 - (Membre) Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D3 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
Désignateur arbitres seniors D4 & D5 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Membre : Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. GOYET Nicolas : absent à la commission du 28 octobre : certificat médical à fournir. 
M. DJESSIM Amri : problème de santé, ne pouvant pas arbitrer : certificat médical à fournir. 
M. MAYOL Christophe : erreur lors de l’inscription du score final de St Chamond Feu Vert / Se.Portugais, du 26 octobre. 
M. PHELUT Martial : arrêt de l’arbitrage en fin de cette saison 2025/26. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. CHEVALIER Luc : 30 jours à partir du 15 octobre, certificat fourni. 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI (SCORE, MOTIFS DE CARTONS, ETC). 
 
Les officiels doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match papier avant 
le coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission) et les conserver pendant une semaine minimum. 
 
 

DATES A RETENIR 
 

AG DE RATTRAPAGE : mardi 11 novembre 2025 (Riorges) 

o Salle - 8h30 à 10h30 : Maison de Quartier du Pontet - 83 place Serge Giry 

o Terrain - 11h à 13h : Stade Joseph Galliéni 
 

 
- Stage de mi-saison des arbitres (D1 + AA (D1/D2) + PROMO) : samedi 31 janvier 2026 (journée – lieu à définir) 
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- Stage de mi-saison des arbitres (D2) : vendredi 30 janvier 2026 (soirée – lieu à définir) 
 
- Stage de mi-saison arbitres D3 / D4 /D5 : samedi 13 décembre après-midi (sud) et dimanche 14 décembre matin (nord)  
 
- Stage de mi-saison arbitres jeunes : samedi 13 décembre au matin (sud) et dimanche 14 décembre après-midi (nord) 
 
- Arbitres stagiaires et jeunes stagiaires – module 8 : dimanche 31 mai 2026 (lieu à définir) 
 
 

INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant 
le début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). 
 
 

QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Cette saison 2025 / 2026 deux questionnaires à dates différentes. Un seul sera à effectuer via un formulaire en ligne en décembre 
2025 et/ou en janvier 2026. 
 
 

AFFECTATION DES ARBITRES ET REAFFECTATION 
 

La Commission Départementale de l’Arbitrage, au regard des besoins liés à l’organisation des désignations, a décidé à titre 
exceptionnel de promouvoir en catégorie supérieure, les arbitres suivants, à compter du 11 novembre 2025 (sous réserve de la 
réussite des tests physiques pour les catégories D1 et D2) :  
 
D1 : SAFAK Isa + SALAMONE Thomas 
D2 : KHELLI Walid + SAVSET Sefer + ALLAILOU Boucif + FERRAND Jerome  
D3 : GRANGE PONTE Damien + LESPINASSE Alexandre + HAJJI Abdelghani + JOLY Roland 

 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu, ainsi que de nouveaux protocoles, sont désormais applicables à toutes les compétitions. Vous 
trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
 
 

AA BÉNÉVOLES (LIGUE) 
 
Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler les hors-jeu lors des 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. 
Je vous rappelle que l’arbitre a l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve la possibilité 
de retirer ce droit à un dirigeant en cas de manquements graves constatés au cours du match. 
Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la même moitié de terrain tout au long de la rencontre, en changeant de côté à 
la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 et R2, U18 R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 (poules A et B), U15 R2, U14 R1 
(poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - 
RIVE DE GIER – MONTS ET PLAINE - FEURS 
 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations (nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage : 
https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
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FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30–22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30–17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30–17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30–21h30 à la Délégation) 

 
 
 

=========================================================================================== 
 
 

UNAF 

 

ADHESION UNAF 
 
Rejoins la grande famille des arbitres ! En adhérant à l'UNAF Loire, tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensembles, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une expérience 
enrichissante au sein de l'UNAF ! Profites également de notre protection juridique, incluse dans ton adhésion. Tu pourras participer 
au tournoi National FUTSAL « Jeune Arbitre Unafiste », et à d'autres activités conviviales, comme la pétanque, la coinche, l'arbre de 
Noël, et bien plus encore. De plus, notre boutique en ligne propose des promotions à ne pas louper. Adhère dès maintenant pour 
profiter de nos offres exclusives ! 
 

Vous pouvez adhérer en ligne ou envoyer les documents par courrier à :  

 
Secteur St Etienne : 2 Rue de l’Artisanat - 42270 ST PRIEST EN JAREZ 
 
Secteur Roanne : 58 Boulevard Baron du Marais - 42300 ROANNE 
 
N'hésites pas à visiter notre site internet. 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE UNAF 
 

L’assemblée Générale de l’UNAF secteur Saint Etienne aura lieu le vendredi 31 octobre à 19h30 au DLF. Tous les adhérents sont 
conviés à cette AG. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 ; Laurent GAUDARD (stagiaire) - 06 19 97 14 28 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail : bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D3 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
Désignateur arbitres seniors D4 & D5 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs et Anciens Nord : Nordine BEZZAH 06 42 58 50 13 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

PROMPT RETABLISSEMENT 
 
- M. HUGUENIN Anthony : arrêt de travail du 23 au 26 octobre. Excusé pour absence au match Forez Roannais contre Val Aix, en 
Coupe de l’Amitié. 
 
- M. CHEVALIER Luc : certificat médical exemption activité physique et sportive jusqu’au 15 novembre.  
 
 

IMPORTANT 
 
Messieurs les arbitres, vous êtes tenus de vérifier que l’arbitre assistant soit OBLIGATOIREMENT licencié pour officier à la touche. 
 
Frais d'arbitrage en Coupe : c’est le club qui RECOIT, qui règle la TOTALITE des frais d'arbitrage. 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI (SCORE, MOTIFS DE CARTONS, ETC). 
 
Les officiels doivent prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI), avant le coup d’envoi et après la rencontre (avant la 
clôture et transmission). 
 
 
Rappel : le port de l’écusson est obligatoire. Tout manquement sera sanctionné : annexe numéro 5, règlement intérieur CDA 
 
 

DATES A RETENIR 
 

AG DE RATTRAPAGE = MARDI 11 NOVEMBRE (RIORGES) 8H30 > 12H30 
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- Stage de mi-saison des arbitres (D1, AA D1 + PROMO) : samedi 31 janvier 2026 (journée – lieu à définir) 
 
- Stage de mi-saison des arbitres (D2, AA D2) : vendredi 30 janvier 2026 (soirée – lieu à définir) 
 
- Stage de mi-saison arbitres D3 / D4 /D5 : samedi 13 décembre après-midi (sud) et dimanche 14 décembre matin (nord)  
 
- Stage de mi-saison arbitres jeunes : samedi 13 décembre au matin (sud) et dimanche 14 décembre après-midi (nord) 
 
- Arbitres stagiaires et jeunes stagiaires – module 8 : dimanche 31 mai 2026 (lieu à définir) 
 
 

INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs, lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant 
le début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). 
 
 

QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Cette saison 2025/26, deux questionnaires à dates différentes seront à effectuer, via un formulaire en ligne en décembre 2025 
et/ou en janvier 2026. 
 
 

AFFECTATION DES ARBITRES ET REAFFECTATION 
 
La Commission Départementale de l’Arbitrage, au regard des besoins liés à l’organisation des désignations, a décidé à titre 
exceptionnel de promouvoir en catégorie supérieure, les arbitres suivants, à compter du 11 novembre 2025 (sous réserve de la 
réussite des tests physiques pour les catégories D1 et D2) :  
 

D1 : SAFAK Isa + SALAMONE Thomas 
D2 : KHELLI Walid + ABBACI Mohamed + SAVSET Sefer + ALLAILOU Boucif + FERRAND Jérôme  
D3 : GRANGE PONTE Damien + LESPINASSE Alexandre + HAJJI Abdelghani + JOLY Roland 

 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu ainsi que de nouveaux protocoles sont désormais applicables à toutes les compétitions. 
Vous trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
 
 

FORMATION DES ARBITRES ASSISTANTS BENEVOLES DES CLUBS 
 
Nous vous communiquons la liste des clubs à jour, pouvant bénéficier de l’attestation pour pouvoir signaler les hors-jeu sur les 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, lorsqu’un seul officiel est désigné 
 
Je vous rappelle que l’arbitre est obligé d’accepter, dès lors que le club est en règle, mais il peut toujours enlever ce droit 
au dirigeant s’il constate de graves manquements durant le match. 
 
Les AA Bénévoles devront prendre leur attaque tout le match et donc changer de côté pour la seconde période 
 
Pour le District de la Loire : SORBIERS LA TALAUDIERE, ANDREZIEUX BOUTHEON, SAVIGNEUX MONTBRISON, SAINT PAUL 
EN JAREZ, RIVE DE GIER, FEURS, MONTS ET PLAINE. 
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage :  

https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 

- FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30 – 22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30 – 17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30 – 17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30 – 21h30 à la Délégation) 
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ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/26. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations (nouveauté). 
 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
 
 

=========================================================================================== 
 

UNAF ROANNE 
 
 

ADHESION UNAF 
 
Rejoins la grande famille des arbitres ! En adhérant à l'UNAF Loire, tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensembles, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une 
expérience enrichissante au sein de l'UNAF ! Profites également de notre protection juridique, incluse dans ton adhésion. Tu 
pourras participer au tournoi National FUTSAL « Jeune Arbitre Unafiste », et à d'autres activités conviviales, comme la pétanque, la 
coinche, l'arbre de Noël, et bien plus encore. De plus, notre boutique en ligne propose des promotions à ne pas louper. Adhère dès 
maintenant pour profiter de nos offres exclusives ! 
 

Vous pouvez adhérer en ligne ou envoyer les documents par courrier à :  

 
Secteur St Etienne : 2 Rue de l’Artisanat - 42270 ST PRIEST EN JAREZ 
 
Secteur Roanne : 58 Boulevard Baron du Marais - 42300 ROANNE 
 
N'hésites pas à visiter notre site internet. 
 
 

Page 37 / 60

https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25-26/cotisations
https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25-26/cotisations
https://urldefense.com/v3/__https:/track.pstmrk.it/3s/sd-unaf-42.assoconnect.com*2Fcollect*2Fdescription*2F586739-k-adhesion-unaf-2025-2026/lvid/eIW_AQ/AQ/c1cf4f25-83d3-424b-83e5-8a9e61d74896/2/tF8JG4CZ43__;JSUl!!CFXnMXm9!FoRQPOYboQgOOPlH8Ij0aSCyKHH7g7zc5U9L1ia2hGqnDSN6p5XsQ2piflBLfTHGr83WCtv_9nAZ_K-cazMktGTQZxmRfFEdpEw$
https://urldefense.com/v3/__https:/track.pstmrk.it/3s/sd-unaf-42.assoconnect.com*2Fpage*2F1535381-unaf-loire/lvid/eIW_AQ/AQ/c1cf4f25-83d3-424b-83e5-8a9e61d74896/3/xgylI_xXma__;JSU!!CFXnMXm9!FoRQPOYboQgOOPlH8Ij0aSCyKHH7g7zc5U9L1ia2hGqnDSN6p5XsQ2piflBLfTHGr83WCtv_9nAZ_K-cazMktGTQZxmR8a_Y__s$


 

 
 

Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES 06 80 40 26 80  
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean-Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres jeunes U18/U17/LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur arbitres jeunes U15 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 - Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Membre : Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Feurs : forfait de l’équipe U18F, le 25 octobre contre Villers. 
St Just St Rambert : modification de la date de la rencontre U18 D2 qui se jouera le 1er novembre contre Abh. 
St Galmier Chamboeuf : modification de la date de la rencontre U18 D2 qui se jouera le 1er novembre contre Villars. 
Lignon Couzan : la rencontre U18 D1 contre Ecotay Moingt se jouera le 1er novembre à 15h, à Trelins. 
 
 

CONVOCATIONS ARBITRES 
 
- M. EL RHEBAOUI Billel : vous êtes convoqué à la sous-commission des arbitres, le LUNDI 10 NOVEMBRE à 18h45, pour affaire vous 
concernant. 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI (SCORE, MOTIFS DE CARTONS, ETC). 
 

Les officiels doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match papier, avant le 
coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission), et les conserver pendant une semaine minimum. 
 
 

DATES A RETENIR 
 
AG DE RATTRAPAGE : mardi 11 novembre 2025 (Riorges) 

o Salle - 8h30 à 10h30 : Maison de Quartier du Pontet - 83 place Serge Giry 

o Terrain - 11h à 13h : Stade Joseph Galliéni 
 
 
Stage de mi-saison arbitres jeunes : samedi 13 décembre au matin (sud) et dimanche 14 décembre après-midi (nord) 
Arbitres stagiaires et jeunes stagiaires – module 8 : dimanche 31 mai 2026 (lieu à définir) 
 

PV N°11 publié le 28/10/2025 

Page 38 / 60

mailto:bchandelier@loire.fff.fr
mailto:arbitres@loire.fff.fr


 

QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Cette saison 2025 / 2026, deux questionnaires à dates différentes. Un seul sera à effectuer via un formulaire en ligne en décembre 
2025 et/ou en janvier 2026. 
 
 

AFFECTATION DES ARBITRES ET REAFFECTATION 
 
La CDA rappelle que les effectifs fixés à l’issue des classements pourront être ajustés après la session de rattrapage du 11 novembre, 
en fonction des besoins liés à l’organisation des désignations. 
 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu ainsi que de nouveaux protocoles sont désormais applicables à toutes les compétitions. 
Vous trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
 
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les arbitres 
pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels utiles. 
 
 

INFO AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs, lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre  donne avant 
le début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). 
 
 

AA BÉNÉVOLES (LIGUE) 
 

Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler les hors-
jeu lors des compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. 
Je vous rappelle que l’arbitre a l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve 
la possibilité de retirer ce droit à un dirigeant en cas de manquements graves constatés au cours du match. 
Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la même moitié de terrain tout au long de la rencontre, en 
changeant de côté à la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 et R2, U18 R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 
(poules A et B), U15 R2, U14 R1 (poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - RIVE 
DE GIER - MONTS ET PLAINE - FEURS 
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage 
: https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 

FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30–22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30–17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30–17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30–21h30 à la Délégation) 

 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou ayant 
eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle de « 
famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des traversées 
difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer votre règlement 
par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 26/cotisations 
(nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
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=========================================================================================== 

 
 

UNAF 

 

ADHESION UNAF 
 
Rejoins la grande famille des arbitres ! En adhérant à l'UNAF Loire, tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensembles, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une expérience 
enrichissante au sein de l'UNAF ! Profites également de notre protection juridique, incluse dans ton adhésion. Tu pourras participer au 
tournoi National FUTSAL « Jeune Arbitre Unafiste », et à d'autres activités conviviales, comme la pétanque, la coinche, l'arbre de Noël, 
et bien plus encore. De plus, notre boutique en ligne propose des promotions à ne pas louper. Adhère dès maintenant pour profiter de 
nos offres exclusives ! 
 

Vous pouvez adhérer en ligne ou envoyer les documents par courrier à :  

 
Secteur St Etienne : 2 Rue de l’Artisanat - 42270 ST PRIEST EN JAREZ 
 
Secteur Roanne : 58 Boulevard Baron du Marais - 42300 ROANNE 
 
N'hésites pas à visiter notre site internet. 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE UNAF 
 
L’assemblée Générale de l’UNAF, secteur St Etienne, aura lieu le vendredi 31 octobre à 19h30, au DLF. Tous les adhérents sont 
conviés à cette AG. 
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Réunion du lundi 27 octobre 2025 
 
Responsable C.A. – Président délégué : : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 ; Laurent GAUDARD (stagiaire) - 06 19 97 14 28 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA, secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Désignateurs arbitres : Jean Claude LIGOUT- 06-71-47-93-39 
CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
Désignateur des observateurs arbitres jeunes :   : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

AVIS AUX ARBITRES 
 
- Les arbitres officiant en U15 D2 sont priés d’envoyer leurs rapports disciplinaires au District : poules gérées par le District et 
non par la Délégation. 
 
- Rappel : le port de l’écusson est obligatoire. Tout manquement sera sanctionné : annexe numéro 5, règlement intérieur CDA  
 
 
- Messieurs les arbitres, vous êtes tenus de vérifier que l’arbitre assistant soit OBLIGATOIREMENT licencié pour officier à la touche. 
 
- Frais d'arbitrage en Coupe : c’est le club qui RECOIT, qui règle la TOTALITE des frais d'arbitrage. 
 
 

PROMPT RETABLISSEMENT 
 
- M. GEZGIN Gani : dispense d'activité physique et sportive jusqu’au 23 janvier 2026. 
 
- M. CHAPUIS Maxime : certificat médical, arrêt jusqu’au 26 octobre. 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI (SCORE, MOTIFS DE CARTONS, ETC). 
 
Les officiels doivent prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI), avant le coup d’envoi et après la rencontre (avant la 
clôture et transmission). 
 
 

DATES A RETENIR 
 

AG DE RATTRAPAGE =MARDI 11 NOVEMBRE (RIORGES) 8H30 > 12H30 
 
 
- Stage de mi-saison des arbitres (D1, AA D1 + PROMO) : samedi 31 janvier 2026 (journée – lieu à définir) 
 
- Stage de mi-saison des arbitres (D2, AA D2) : vendredi 30 janvier 2026 (soirée – lieu à définir) 
 
- Stage de mi-saison arbitres D3 / D4 /D5 :  samedi 13 décembre après-midi (sud) et dimanche 14 décembre matin (nord)  
 
- Stage de mi-saison arbitres jeunes : samedi 13 décembre au matin (sud) et dimanche 14 décembre après-midi (nord) 
 
- Arbitres stagiaires et jeunes stagiaires – module 8 : dimanche 31 mai 2026 (lieu à définir) 
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INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs, lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant 
le début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). 
 
 

QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Cette saison 2025/26, deux questionnaires à dates différentes seront à effectuer, via un formulaire en ligne en décembre 2025 
et/ou en janvier 2026. 
 
 

AFFECTATION DES ARBITRES ET REAFFECTATION 
 
La CDA rappelle que les effectifs fixés à l’issue des classements pourront être ajustés après la session de rattrapage du 11 
novembre, en fonction des besoins liés à l’organisation des désignations. 
 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu ainsi que de nouveaux protocoles sont désormais applicables à toutes les compétitions. 
Vous trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
 
Ils sont également disponibles en téléchargement via le lien suivant : www.grosfichiers.com/nfnrwVhkNXj [disponible jusqu'au 
samedi 20 septembre 2025]. 
 
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres pour toute question ou précision. 
 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
 
 

FORMATION DES ARBITRES ASSISTANTS BENEVOLES DES CLUBS 
 
Nous vous communiquons la liste des clubs à jour, pouvant bénéficier de l’attestation pour pouvoir signaler les hors-jeu sur les 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, lorsqu’un seul officiel est désigné. 
 
Je vous rappelle que l’arbitre est obligé d’accepter, dès lors que le club est en règle, mais il peut toujours enlever ce droit 
au dirigeant s’il constate de graves manquements durant le match 
 
 
Les AA Bénévoles devront prendre leur attaque tout le match et donc changer de côté pour la seconde période 
 
Pour le District de la Loire : SORBIERS LA TALAUDIERE, ANDREZIEUX BOUTHEON, SAVIGNEUX MONTBRISON, SAINT PAUL 
EN JAREZ, RIVE DE GIER, FEURS, MONTS ET PLAINE 
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage :  

https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 

- FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30 – 22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30 – 17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30 – 17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30 – 21h30 à la Délégation) 

 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/26. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations (nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
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=========================================================================================== 
 

UNAF ROANNE 
 
 

ADHESION UNAF 
 
Rejoins la grande famille des arbitres ! En adhérant à l'UNAF Loire, tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensembles, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une 
expérience enrichissante au sein de l'UNAF ! Profites également de notre protection juridique, incluse dans ton adhésion. Tu 
pourras participer au tournoi National FUTSAL « Jeune Arbitre Unafiste », et à d'autres activités conviviales, comme la pétanque, la 
coinche, l'arbre de Noël, et bien plus encore. De plus, notre boutique en ligne propose des promotions à ne pas louper. Adhère dès 
maintenant pour profiter de nos offres exclusives ! 
 

Vous pouvez adhérer en ligne ou envoyer les documents par courrier à :  

 
Secteur St Etienne : 2 Rue de l’Artisanat - 42270 ST PRIEST EN JAREZ 
 
Secteur Roanne : 58 Boulevard Baron du Marais - 42300 ROANNE 
 
N'hésites pas à visiter notre site internet. 
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LE SERVICE CIVIQUE ...C’EST QUOI ? 
 
Les clubs de foot ont, depuis longtemps, dépassé le simple rôle d’association sportive. Ils ont un vrai rôle social, souligné par tous les 
acteurs du monde politique, et c’est encore plus vrai aujourd’hui. Mais avec la crise du bénévolat et le rythme effréné de la vie 
quotidienne, il est bien difficile de proposer et, surtout, de mener au bout des projets destinés aux citoyens. Le Service Civique peut 
être une des solutions pour y arriver. 
 
Le Service Civique, créé en 2010, est un engagement volontaire au service de l’intérêt général. Il est destiné aux jeunes de 16 à 25 
ans, et jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap, sans condition de diplôme ou d’expérience. 
 
L’objectif de l’engagement de Service Civique est à la fois de mobiliser les jeunes face aux défis sociaux et environnementaux, et de 
leur proposer un cadre dans lequel ils pourront mûrir, prendre confiance et réfléchir à leur avenir, tant citoyen que professionnel. Le 
Service Civique est, avant tout, une étape de vie et d’éducation citoyenne par l’action. 
 
Cet objectif entre tout naturellement dans le cadre du PEF (Projet Educatif Fédéral), mis en place par la FFF en 2014. Le Service 
Civique peut faciliter le développement du PEF, et de nombreux clubs ont opté pour cette solution, afin de mener à bien leurs projets.  
 

Le SDJES (Service Départemental Jeunesse Engagement et Sports), le CDOS Loire (Comité Départemental Olympique et Sportif) et 
le District s’associent pour faciliter l’utilisation du Service Civique. Les clubs accueillant un volontaire en Service Civique ou qui 
souhaitent le faire, sont invités à participer à une action de formation, d’accompagnement et d’échanges, autour de ce dispositif. 
L’occasion de découvrir ou redécouvrir le PEF dont le but est de former les jeunes licenciés (5 à 18 ans) aux règles du jeu et de vie. 

 
Mardi 4 novembre, de 18h30 à 21h, ou vendredi 14 novembre, de 14h à 16h30, au District de la Loire, à St Priest en Jarez. 

 
En attendant ces deux rendez-vous, nous avons rencontré Monsieur Eric MUNIER, au siège du SDJES, pour avoir plus 
d’explications sur les Services Civiques, et William VALLAS, conseiller départemental en Foot Animation au District, qui nous 
rappelle les bases du PEF. 
 
 

Eric MUNIER : le SDJES et le Service Civique 
 
« Je suis conseiller d’éducation populaire et de jeunesse, chargé de mission au sein du SJES 
qui est un service de l’Éducation Nationale, sous l’autorité du préfet. A ce titre, je suis référent 
pour l’engagement bénévole et volontaire sur la Loire, et j’anime plusieurs dispositifs, dont 
celui du Service Civique. 
 
Le Service Civique est piloté au niveau national par une agence gouvernementale, sous 
tutelle du Ministère de la Jeunesse et de l’Éducation Nationale. Dans chaque région et 
département, des fonctionnaires sont chargés de mettre en œuvre le Service Civique. 
 
Dans la Loire, le service compte une quinzaine de personnes, suivant divers axes : 
- Axe « jeunesse » ou comment accompagner l’encadrement des jeunes au sein des clubs. 
- Axe « pratique sportive » ou comment accompagner les projets sportifs des clubs. 
- Axe « engagement vie associative » ou comment accompagner les clubs dans leur 
démarche citoyenne. 
 
Le premier rôle du SJES est d’écouter et conseiller les clubs, afin de voir s’il existe des 
dispositifs pouvant répondre à leur projet. Le club doit donc faire un travail de réflexion et 
bien identifier ses besoins. Ensuite, il ne doit pas hésiter à nous solliciter car on est 
pratiquement dans du « cas par cas ». Comme il s’agit d’un agrément administratif de l’État, 
le Service Civique est inclus dans un cadre légal bien précis. 
 

Le Service Civique peut être une solution qui ne se positionne pas sur les besoins en ressources humaines. Ce n’est pas un dispositif 
d’insertion professionnelle. Il s’adresse à des jeunes qui souhaitent faire une pause ou prendre un temps pour retrouver confiance en 
eux, être utiles aux autres et trouver leur place dans la société. 
 
Par exemple, le projet de former un futur coach, avec d’éventuels diplômes d’entraîneur à la clé, concerne l’axe « pratique sportive ». 
Le Service Civique n’a pas été créé pour ça. Il vaut mieux un bénévole ou un alternant. 
 
C’est assez subtil, mais le Service Civique concerne les trajectoires du volet social et éducatif du club. Ainsi, le PEF mis en place par 
la FFF est très intéressant et peut devenir le cadre principal de la mission du jeune recruté. Un parallèle peut être fait avec une entreprise 
qui est motivée pour la RSE (Responsabilité Sociale et Environnementale). La question à se poser est de se demander en quoi le club 
a un impact sur la vie des gens de son territoire. 
 
Les sujets ne manquent pas : nutrition équilibrée des enfants, voire des familles ; respect entre filles et garçons ; protection et lutte 
contre les violences sexuelles ; aide aux associations caritatives ; etc. Il convient donc de diagnostiquer quels axes sont prioritaires 
pour affirmer l’impact citoyen du club, et sur lesquels on va demander à un volontaire de travailler. 
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Le volontaire n’est pas recruté sur ses compétences, mais sur sa motivation. L’embauche n’est pas le projet, mais peut en devenir la 
conséquence. 
 
Concrètement, le Service Civique est un contrat signé entre le jeune, le club et l’État. C’est 24 heures par semaine, sur une durée de 
8 mois en moyenne. On essaie de ne pas aller au-delà de quatre volontaires par club. On est sur une moyenne de deux individus, dont 
les missions sont justifiées et en nombre suffisants. A noter que les volontaires doivent être accompagnés par des tuteurs, ces derniers 
devant suivre une journée de formation, gratuite et obligatoire. 
 
Financièrement, le volontaire reçoit une indemnité de 620 € versée par l’État, et 114 € de prestation de la part du club. Le club perçoit 
une aide de 100 € pour la fonction de tutorat. Dans le contexte budgétaire actuel, le dispositif n’est pas menacé. Il doit continuer  mais, 
en termes de dotation, le nombre de contrats est en diminution. 
Sur le département de la Loire, il y a entre 500 et 700 jeunes qui font, chaque année, un Service Civique. Les deux domaines privilégiés 
sont la solidarité (Emmaüs, banque alimentaire, mairie) et le sport. En tête des associations sportives, on trouve le football (80/90 
jeunes) et le tennis. 
 
Il existe un vrai partenariat entre le District, le CDOS, représenté par Ludivine COTTE, et le SDJES pour aider les clubs. Avec une belle 
initiative, lancée depuis trois ans, qui consiste à réunir les volontaires et les tuteurs pour débattre de leurs missions. L’occasion d’un 
petit challenge entre les clubs qui ont un(des) Service(s) Civique(s), afin qu’un jury puisse désigner, de façon ludique, le meilleur projet 
de la saison. » 
 
 

GÉNÉRALITÉS CONCERNANT LE SERVICE CIVIQUE 
 

Les 10 thématiques prioritaires de l’engagement « Service Civique pour la Nation » : 
Solidarité – Santé – Education pour tous – Culture et Loisirs – Sport – Environnement – Mémoire et Citoyenneté 

Développement international – Action humanitaire et intervention d’urgence – Citoyenneté européenne. 
 
 

Quelques réflexions sur le Service Civique : 
 

- Une mission de Service Civique n’est pas un stage. 
- Un Service Civique n’est pas un contrat aidé. 
- Un volontaire ne peut pas être en charge de la communication ou de la gestion de l’organisme. 
- Une mission de Service Civique peut être effectuée par un volontaire étranger. 
- Les volontaires ne peuvent pas assurer l’encadrement d’une pratique sportive. 

 

 
 

William VALLAS : la FFF et le Programme Educatif Fédéral 
 

 
« Le PEF (Programme Educatif Fédéral) est un outil du projet éducatif des clubs. On a coutume de se 

référer à la devise PRETS : Plaisir-Respect-Engagement-Tolérance-Solidarité. 
 
 
Le but : l’éducation intégrée et une méthode basée sur deux axes : 
Education aux comportements et Education aux rôles. 
 
 
3 formes : les messages de l’éducateur, les actions associées à la pratique, et les actions dissociées 
de la pratique. 
 
 
2 niveaux : messages ou actions incontournables qui prennent du temps, et actions allant plus loin dans 
la démarche éducative. 

 
 
3 approches : U6 à U13 : « découvrir et participer » - U14 à U19 : « Faire et devenir autonome » - Adultes : « Faire et transmettre » 
 

La base du PEF, ce sont des fiches pédagogiques qui permettent d’aborder les thématiques proposées. 
 

6 thématiques traitées : Santé - Règles du jeu/arbitrage - Engagement citoyen - Fair-play - Environnement - Culture Foot 
 

La FFF propose un challenge PEF, afin de récompenser les meilleures actions des clubs. Les territoires 
(districts et ligues) sélectionnent les clubs pour l’échelon supérieur, en appréciant les actions mises en 
place dans les clubs, en fonction de 4 critères : 
      - La diversité des publics touchés (catégories de joueuses/joueurs, dirigeants, parents, etc.) 
      - La diversité des thèmes abordés (autour des 6 thèmes du PEF) 
      - La qualité de résonnance des actions menées 
      - La quantité d’actions proposées. 
 
Le club lauréat dans la Loire, la saison dernière, a été FILERIN. La succession pour cette saison est 
ouverte. Bonne chance à tous les clubs ! » 
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CONTACTS 
 
 

District : William VALLAS : 04.77.92.28.83 ou 07.61.54.08.24 
 
 

SDJES : Eric MUNIER : 04.77.59.41.13 – mail : ce.sdjes42.service-civique@ac-lyon.fr 
 
 

CDOS Loire : Ludivine COTTE : 04.77.59.56.00 
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Désignations par poule

Page 1 / 9

01/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

53756395

53792575

53792576

53756398

53756399

53756400

53756397

53792881

53793007

L'Etrat Sp. 2

J.S. Cellieu 1

Fco Firminy Inser 2

Roannais Foot 42 2

U.S. Villars 2

Chambeon/Magn 1

F.C. Roche St Genest 1

Forez Roannais 1

Us Metare 1

S.C.F 1

C.O La Riviere 1

A.S. Algerienne 1

Lignon Couzan 1

F.C. Independant St 1

F.C. St Etienne 1

E.S. De Veauche 1

Fc Bonson/St Cyprien 1

S.C.F 2

FIDEI Michael
ANDRIEUX Hugo
DOUSS Hossem
FERRAND Frederic
KAPAN Sezer

BENCHADI Mehdi
BENSAFI Ali
MORAIS DIAS Miguel

LOISY Sylvain
LAREJ Azzedine
BOUIMA Abdelkader
OUNOUGHI Mourad

TOURNEUX Jerome
KESSOURI Adel
OZEL Abdulkadir
BEZZAH Nordine

BENADA Abdelghani
BERTRAND Gregory
LEKHAL Amin
OUNOUGHI Mourad
LOURENCO Joaquim

BENLHASSEN Mehdi
FRANCE Jean
DOUSS Hossem

MADI BACAR Dhoul Kemal
CHAT Julien
SALAMONE Thomas
CHAVE Thibaud

LEBLANC Raphael
 
 

MAUSSIER Arnaud
 
 
CARDOSO Georges

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Complexe Sportif Des Ollières 1 à L 
ETRAT

Stade Des Roches à CELLIEU

Stade De Firmament à FIRMINY

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Roger Villeneuve à VILLARS

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Louis Berger 1 à ROCHE LA 
MOLIERE

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Janon 2 à ST ETIENNE

18H

19H

14H30

15H

14H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50359.1

51046.1

51047.1

50362.1

50363.1

50364.1

50361.1

51196.1

51259.1

District 1 / Unique

District 2 / Unique

Poule Unique

Poule A

2

3

2568616987
2543977424
2508665965
2599863526
2543138804

2546608782
2599865034
2518696885

2520435629
2538667722
2520251533
2599862745

2518672329
2599864878
2543075107
2520239485

2543290988
2529408450
2543675602
2599862745
2599861650

2545517464
2547429304
2508665965

2546611846
2598619460
2544314389
2578618547

2548614230

2545506253

2508692125

6 km
16 km
81 km
16 km
13 km

13 km
22 km
32 km

107 km
17 km
23 km
16 km

90 km
89 km
3 km
8 km

17 km
20 km
7 km
4 km
2 km

49 km
45 km
50 km

9 km
95 km
8 km
33 km

59 km

86 km

22 km

Indispo

Indispo

Indispo
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Désignations par poule

Page 2 / 9

02/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

54003539

54032226

53792839

53793006

54032302

53814195

53814196

53814510

54032301

53813311

F.C. Roche St Genest 2

Rhins Trambouze F. 1

F.C. St Paul En Jare 2

E.S. De Veauche 2

Toranche 1

Rive De Gier 1

Haut Pilat Interfoot 1

Avenir Cote 1

Le Coteau 1

Us Ecotay Moingt 2

A.B.H Fc 1

Riorges F.C. 1

Usgc 2

U.S. Gymnique La Fou 1

Psm Foot 1

U.S. Feurs 3

Roannais Foot 42 3

Goal Foot 1

Anzieux Foot 1

Chateauneuf 1

DINIS Claude
 
 
MARY Cedric

CETIN Aytekin
 
 

OULD BOUKHITINE Lyece
 
 

BOUNAB Halim
 
 

SAFAK Isa
 
 

MORAIS DIAS Miguel
 
 

BELAIDI Sophian
 
 

MOULEYRE Benjamin
 
 

SAHTOUT Tarek
 
 

CHAVANY Emmanuel
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Grangeneuve à ROCHE LA 
MOLIERE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Des Fraries 1 à ST PAUL EN 
JAREZ

Stade Irénée Laurent 1 à VEAUCHE

Stade Barthélemy Guillet à ST 
LAURENT LA CONCHE

Complexe Sportif Bernard Mayol 2 à 
RIVE DE GIER

Stade Henri Chazal 1 à ST GENEST
MALIFAUX

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

14H30

15H

18H30

14H30

15H

18H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

55638.1

55850.1

51176.1

51258.1

55871.1

52588.1

52589.1

52629.1

55870.1

52483.1

District 2 / Unique

District 2 / Unique

District 3 / Unique

Poule A

Poule B

Poule C

3

4

5

2599862643

1455318302

2519413197

2538644800

2546389818

2545471826

2518696885

2519418832

2568612808

2543504101

2519431002

13 km

36 km

28 km

105 km

77 km

54 km

32 km

45 km

64 km

88 km

77 km
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01/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

54003981

54003982

53809738

53816825

53816912

53816955

53810609

53884810

53885031

53885890

53886326

A.S. La Chaumiere 1

Afpc 2

Ent.S. St Christo Ma 2

L'Etrat Sp. 3

F.C. Independant St 2

Champdieu Marcilly 1

Dervaux Chamb 2

Ent.S. St Jean Bonne 1

St E.Cote Chaude 2

Bussieres 1

F.C. St Joseph St Ma 1

A. Feu Vert 1

Lignon Couzan 2

O. Du Montcel 1

A.S. Algerienne 2

S.Marcellin F 1

O.C. Ondaine 1

Sous Ecoles Laiq. St 2

Chateauneuf 2

Chambeon/Magn 2

A.S. Portugais Loire 1

A.S. St Just St Ramb 2

MICOL Ghislain
 
 
JRAD Meyer

BEN HAFSSIA Rochdi
 
 
FAURE Jean Noel

FULCHIRON Raphael
 
 

LACHI Mourad
 
 
GAILLARD Jean Luc

PATOUX Steve
 
 

BORAZANOGLU Sakir
 
 

AKKOUCHE Mohamed
 
 

REGRAG Youness
 
 

DEGAA Laid
 
 

ARAUJO Kevin
 
 

GRESS Thierry
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Bernard Mayol 2 à 
RIVE DE GIER

Stade Municipal à GRAMMOND

Stade De La Côte 1 à ST CHRISTO 
EN JAREZ

Complexe Sportif Des Ollières 1 à L 
ETRAT

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade De Gaffard à LE CHAMBON 
FEUGEROLLES

Stade Jean Tardy à ST JEAN 
BONNEFONDS

Stade Auguste Dury 2 à ST 
ETIENNE

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Robert Et Henri Jullien à ST 
JOSEPH

18H30

19H

14H30

14H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

55742.1

55743.1

51845.1

52839.1

52882.1

52904.1

52015.1

53239.1

53260.1

53302.1

53323.1

District 3 / Unique

District 3 / Unique

Poule C

Poule D

5

6

2598626488

2545886583

2546892927

2599863362

2598613718

2599860141

2599862250

1686013390

2578616142

2543592249

2543225075

9603805908

2598643197

2598617826

4 km

36 km

37 km

22 km

5 km

12 km

95 km

64 km

45 km

4 km

3 km

5 km

24 km

32 km
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02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

53886542

53872866

53807874

53859342

53867953

53872611

53872865

53811838

53819070

53808007

S.T.F 2

Usgc 3

S.F.L 1

Lignon Couzan 3

A.S. St Etienne Sud 1

C.S. St Bonnet Le Co 1

Ent.S. Haut Forez 1

A.B.H Fc 2

O.C.G.Q 1

S.T.F 3

Savigneux Montbrison 2

Odf 1

S.Hi.Cuss.Val 1

Jonzieux- St Romain 1

Fc Bords De Loire 1

Usson Ss 1

Non affecté 

F.C. La Plaine Ponci 1

S.C. Sury Le Comtal 1

S.Victor/Loir 1

TACHON Mickael
 
 

BOYER Stephane
 
 

CHOMETTON Thibault
 
 

GAY Renaud
 
 

CHEBIRA Kamel
 
 

DUPEUBLE Michel
 
 

 
 
 

AZOUZ Nacim
 
 

CORSO Clement
 
 

JOLY Roland
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Val Joly à SORBIERS

Stade Benoît Rolles 2 à ST 
GALMIER

Stade Des Roches 1 à LURIECQ

Stade Municipal à ST GEORGES EN
COUZAN

Parc Des Sports Méons F1 à ST 
ETIENNE

Stade Chanteperdrix à 
ESSERTINES EN CHATELNEUF

Stade Gilbert Dépalle à ST HEAND

Stade Guy Grégoire à SORBIERS

Stade Guy Grégoire à SORBIERS

14H30

13H

14H30

Apres-Midi P6

18H30

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

53344.1

53156.1

51525.1

53070.1

53093.1

53135.1

53155.1

52127.1

52945.1

51591.1

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule D

Poule D

Poule E

6

8

7

2511138210

2520353036

2568638541

2544405645

2544031477

2538648757

9602702971

2546057395

2544587960

104 km

22 km

15 km

25 km

7 km

47 km

29 km

6 km

13 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LA LOIRE

28/10/2025 08:44

Désignations par poule

Page 5 / 9

02/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

53808010

53814680

53808005

53812204

53808140

53808261

53811525

53812246

53812247

54003075

C.O La Riviere 2

St Etienne O. 1

E.S. De Veauche 3

Lerptien Fc 1

Fcf 1

O. De Terrenoire 1

Andrezieux-Boutheon 3

F.C. St Etienne 2

Doizieux Es 1

Us Ecotay Moingt 3

Non affecté 

Anzieux Foot 2

Astree A.S 1

F.C. Genilac 1

Afpc 3

J.S. Cellieu 2

Rive De Gier 2

Fc Bonson/St Cyprien 2

Non affecté 

S.C. Sury Le Comtal 2

 
 
 

MEZOUARI Fares
 
 

DRAME Moussa
 
 

TAROUDJIT Madjid
 
 

BETTA Tarek
 
 
VILLEMAGNE Georges

EDANG MBANG Bertin
 
 

GUIZANI Mickael
 
 

BENALLA Hicham
 
 
LAIDOUNI Abdelkader

 
 
 

SAHTOUT Eimen
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Parc Des Sports Méons F2 à ST 
ETIENNE

Stade Roger Rocher N° 2 à ST 
ETIENNE

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE

Stade Élie Jolivet à ST GENEST 
LERPT

Stade Tadek Laurentz Étivallière à 
ST ETIENNE

Stade Janon 1 à ST ETIENNE

Stade De La Chapelle 1 à 
ANDREZIEUX BOUTHEON

Stade Chambonnet N° 1 à ST 
ETIENNE

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

14H30

15H

18H

14H30

Apres-Midi P6

19H30

12H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

51594.1

52672.1

51589.1

52231.1

51656.1

51710.1

52105.1

52252.1

52253.1

55469.1

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

Poule E

Poule F

Poule C

7

9

12

2543304126

2529400995

2538621965

2547875577

2599860101

2545914346

2588627986

2545669801

2599864102

2518694516

21 km

6 km

5 km

25 km

16 km

7 km

13 km

7 km

21 km

45 km
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Désignations par poule
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02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

54003623

54003622

54004035

54004036

54002183

54003581

54003711

54032553

54032827

54032828

54002448

C.S. St Bonnet Le Co 2

S.Marcellin F 2

A.S. Verrieres 1

Lignon Couzan 4

Usson Ss 2

Jonzieux-St Romain 2 2

Psm Foot 2

Non affecté 

C.O La Riviere 3

St Charles Vg 1

Afpc 4

Us Monts Du Forez 1

S.F.L 2

St Antheme C.S. 1

Champdieu Marcilly 2

Non affecté 8

A.B.H Fc 3

Fc Bords De Loire 2

U.S. Villars 3

Bellegarde Sp 2

O.C. Ondaine 2

F.C. St Joseph St Ma 2

TCHIKAM Christian
 
 

WAFACK Hubert
 
 

MESSILI Youcef
 
 

LAHRECHE Nordine
 
 

 
 
 

TOUMI Emir
 
 

BONIFACE Frederic
 
 

 
 
 

OULD MOHAMMED Bachir
 
 

 
 
 

SARDIN Gerald
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Chanteperdrix à 
ESSERTINES EN CHATELNEUF

Stade Jean Rolland 1 à ST 
MARCELLIN EN FOREZ

Stade Municipal à VERRIERES EN 
FOREZ

Stade Aimé Jacquet 1 à SAIL SOUS 
COUZAN

Stade Le Furet 1 à JONZIEUX

Stade Montvel à ST MAURICE EN 
GOURGOIS

Parc Des Sports Méons F2 à ST 
ETIENNE

Parc Des Sports Étivallière E2 à ST 
ETIENNE

Stade Municipal à COISE

12H

14H30

Apres-Midi P6

14H30

19H

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

55680.1

55679.1

55762.1

55763.1

55159.1

55659.1

55721.1

55892.1

55913.1

55914.1

55292.1

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule C

Poule D

Poule E

12

11

10

2546399233

2546442970

2518692144

2520346961

2544391935

2543480731

2510469768

2520527338

45 km

28 km

47 km

71 km

20 km

26 km

7 km

54 km
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Désignations par poule
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02/11/2025

02/11/2025

31/10/2025

31/10/2025

01/11/2025

01/11/2025

01/11/2025

31/10/2025

31/10/2025

01/11/2025

54002446

54003207

54003248

54003118

54003290

54667604

54667128

54667358

54667462

54667310

54667532

54667704

54667705

54666238

Planfoy Fc 1

F.C. Genilac 2

Ent.S. St Jean Bonne 2

Doizieux Es 2

O. Du Montcel 2

Cordelle 1

O.C. Ondaine 2

U.S. Bussieres 1

Ouches Fc 1

Commelle 1

Non affecté 

O. Du Montcel 1

Chateauneuf 1

S.T.F 1

Tartaras Fc 1

A. Feu Vert 2

F.C. St Paul En Jare 3

Non affecté 

Non affecté 

O. Est Roannais 1

Nord Roannais 1

Le Coteau 1

Us Monts Du Forez 1

Forez Roannais 1

Villers 1

O.C. Ondaine 1

C.S. St Bonnet Le Co 1

S.F.L 1

BEN NEJMA Omar
 
 

LORENTE Jean Luc
 
 

RUBAT Guy
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Le Vignolet à PLANFOY

Stade Municipal à GENILAC

Stade Thiollière à ST JEAN 
BONNEFONDS

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Complexe Sportif Dorian 1 à 
FRAISSES

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Municipal à OUCHES

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Complexe Sportif De Caintin 1 à LA 
RICAMARIE

Stade La Limaillière à 
CHATEAUNEUF

Stade De La Vaure à LA 
TALAUDIERE

14H30

Apres-Midi P6

20H

20H30

14H

17H

Apres-Midi P6

20H

20H30

15H

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Samedi

55290.1

55533.1

55553.1

55491.1

55574.1

59535.1

59375.1

59423.1

59477.1

59400.1

59511.1

59585.1

59586.1

59115.1

District 5 / Unique

Féminines Seniors À 8 D3 / Unique

Féminines Seniors À 8 D3 / Unique

Poule E

D3 Nord

D3 Sud 

10

175

176

2519426992

538203780

2599863210

30 km

41 km

5 km
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01/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

01/11/2025

01/11/2025

01/11/2025

01/11/2025

30/10/2025

31/10/2025

31/10/2025

54666239

54666241

53893215

53904743

53904657

54003062

54091636

54758359

54758354

54758355
54758356

54758357

54758358

54758486

Non affecté 

A.S. Portugais Loire 1

Lignon Couzan 21

Usgc 21

A.S. St Just St Ramb 21

S.Marcellin F 21

Ent.Astree Champdieu 1

Us Ecotay Moingt 10

Precieux Co 10

S.F.L 10
F.C. Independant St 10

Cote Durieux 10

Se.Asptt 10

Ent.S. Haut Forez 10

Ent.S. St Christo Ma 1

Odf 1

Us Ecotay Moingt 21

U.S. Villars 21

A.B.H Fc 21

Lignon Couzan 23

Ent.Lignon Ht Forez 2

Fc Bords De Loire 10

F.C. St Etienne 10

E.S. De Veauche 11
S.C. Sury Le Comtal 10

S.T.F 10

U.S. Villars 11

C.S. St Bonnet Le Co 10

 

 

CORSO Clement
 
 
 

DELCELLIER Oceane
 
 

LAVAL Corentin
 
 

TIBERGHIEN Matteo
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Parc Des Sports Méons F1 à ST 
ETIENNE

Stade Municipal 1 à TRELINS

Stade De Champvert à 
CHAMBOEUF

Complexe Sportif Des Unchats 1 à 
ST JUST ST RAMBERT

Stade Jean Rolland 1 à ST 
MARCELLIN EN FOREZ

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Apres-Midi P6

13H

15H

13H

15H30

15H30

15H

20H

20H30

20H30

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Jeudi

Vendredi

Vendredi

59116.1

59118.1

53448.1

53954.1

53910.1

55462.1

56321.1

60725.1

60720.1

60721.1
60722.1

60723.1

60724.1

60786.1

Féminines Seniors À 8 D3 / Unique

U18 D1 / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 1

U15 D3 / 1

40 Ans À 7 / Phase Unique

40 Ans À 7 / Phase Unique

D3 Sud 

Unique

Poule A

Poule D

Poule E

Poule B

Poule C

176

20

21

24

35

72

70

2546057395

2545989532

2546949405

9604931357

51 km

27 km

40 km

8 km
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31/10/2025

31/10/2025

31/10/2025

31/10/2025

31/10/2025

54758487

54758488

54758489

54758490

54758491

54759116

54759117

54759118
54759119

54759120

54759121

54765808

54765806

54765809

54765810

54765920

54765921

F.C. Bois Noirs 10

As Forez Roannais 11

A.S. Verrieres 10

Fc Val D'Aix 10

U.S. Feurs 10

O. Du Montcel 10

S.Hi.Cuss.Val 10

C.S. Traminots 10
A.S. Portugais Loire 10

Schamond E.S. 10

U.S. Villars 10

A.S. Jonzieux 10

F.C. St Joseph St Ma 11

Marlhes Cs 10

Planfoy Fc 10

F.C. St Joseph St Ma 10

A.S. St Genest Malif 11

As Forez Roannais 10

Ent.S. St Christo Ma 12

Fc 2m 10

Lignon Fc 10

Chambeon/Magn 10

Ent.S. St Jean Bonne 10

Andrezieux-Boutheon 11

O.C. Ondaine 11
S.Victor/Loir 10

St E.Montreyna 10

F.C. St Paul En Jare 10

Haut Pilat Interfoot 10

A.S. St Genest Malif 10

O.C. Ondaine 10

As Faure 10

Chateauneuf 10

Dervaux Chamb 10

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

Stade Henri Chazal 2 à ST GENEST
MALIFAUX

20H30

20H

20H30

20H

20H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

60787.1

60788.1

60789.1

60790.1

60791.1

60918.1

60919.1

60920.1
60921.1

60922.1

60923.1

61199.1

61197.1

61200.1

61201.1

61245.1

61246.1

40 Ans À 7 / Phase Unique

40 Ans À 7 / Phase Unique

40 Ans À 7 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

70

71

74
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02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

01/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

54034721

54034724

54034720

54036489

54036490

54035141

54036927

54038662

54038663

54038664

54038665

54038747

54038748

54038750

54038751

54038749

54038752

54100828

54101292

Rhins Trambouze F. 2

Goal Foot 2

Mayotte Roannais 1

Perreux Fc 1

Montagny Fc 1

Roanne Portugais 1

St Just En Chevalet 1

Montagnes Du Matin 1

Noiretable 1

Filerin 1

O. Est Roannais 1

Montagnes Du Matin 2

Noiretable 2

St Just En Chevalet 2

St Germain Laval 2

Essor 1

St Martin La Sauvete 2

Roanne Portugais 2

Bussieres 2

Parigny Saint Cyr 1

St Denis De Cabanne 1

Nord Roannais 1

Bellegarde Sp 1

Cremeaux 1

Chaussetterre 1

Loire Sornin 2

St Martin La Sauvete 1

Ouches Fc 1

Commelle 1

St Germain Laval 1

St Julien La Vetre 1

Toranche 2

Non affecté 

Cezay 1

Val D Aix 1

Cremeaux 2

St Alban Les Eaux 1

Briennon 1

MAYOL Christophe

VERMOREL William

TERRENOIRE Fabien

PUPIER Manuel

AITSY Jamaa

SAVSET Sefer

KHEBAL Aissa

BESSAA Faissal

ABBACI Mohamed

MVODO TSYA Nicolas

COSTA Lionel

DUCROT Remi

ZEROUAL Mohamed

JACQUET Sebastien

AHMED Bachirdine

HUGUENIN Anthony

DURAND Frederic

EDZOA Michel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

12H30

14H30

14H30

19H

12H30

14H30

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80020.1

80023.1

80019.1

80642.1

80643.1

80090.1

80728.1

80752.1

80753.1

80754.1

80755.1

80798.1

80799.1

80801.1

80802.1

80800.1

80803.1

80966.1

81034.1

District 3 R / Unique

District 3 R / Unique

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

1

2

5

3

2529411298

2568621171

2538658494

2519435396

2520525326

2543564193

2508663740

2508673885

2538633111

2546211957

2338173390

560915983

2520345057

2510962587

2548332580

2548628997

2558613586

9605019815

101 km

21 km

14 km

76 km

104 km

5 km

30 km

56 km

73 km

97 km

85 km

42 km

92 km

42 km

11 km

67 km

53 km

66 km
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02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

02/11/2025

54101291

54101405

54101406

54100826

54035909

54039179

54100885

54039178

54039180

54100884

54036193

54036195
54100926

54101333

54101334

54036194

54036371

54044498

54044500

54044497

54044499

Pouilly Les Nonains 1

Mably Sport S.F 1

Villers 1

Non affecté 

Forez Roannais 2

O. Est Roannais 2

Perreux Fc 2

Regny Fc 1

Cordelle 1

Coutouvre 1

Le Coteau 3

Cordelle 2
Coutouvre 2

Pouilly Les Nonains 2

Filerin 2

Goal Foot 3

Avenir Cote 3

Essor 2

St Martin La Sauvete 3

St Germain Laval 3

Nollieux Ao 1

Nord Roannais 2

Avenir Cote 2

Villerest Us 1

Riorges F.C. 2

Fc Roanne 1

St Denis De Cabanne 2

St Victor Sur Rhins 1

Loire Sornin 3

Le Coteau 2

St Symphorien De Lay 1

Rhins Trambouze F. 3

Chaussetterre 2
Parigny Saint Cyr 2

Fc Roanne 2

Briennon 2

Montagnes Du Matin 3

Goal Foot 4

Val D Aix 2

Urfe 1

Noes As 1

Villerest Us 2

LESPINASSE Alexandre

PARANDON Alban

BEN SADDIK Rachid

HASSOUN Taoufik

HAJJI Abdelghani

ABDELKRIM Mohamed

VAZ TORRES Simon

BEN MOSBAH Jamel

MIRABEL Alexis

YIGITER Hacimehmet

SYLVESTRE Roland

MATOUSSI Youssef

JAVELLE Julien

GRANGE PONTE Damien

BILLOUX Serge

MONCORGER David

VILLEMAGNE Rene

PALEAU Morgan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Municipal à PRADINES

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal 1 à REGNY

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Marcel Garret à CORDELLE
Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Municipal à NOLLIEUX

14H30

Apres-Midi P3

12H30

14H30

12H30

14H30

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

81033.1

81075.1

81076.1

80964.1

80436.1

80878.1

80992.1

80877.1

80879.1

80991.1

80526.1

80528.1
81012.1

81054.1

81055.1

80527.1

80590.1

80920.1

80922.1

80919.1

80921.1

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

District 5 R / Unique

District 5 R / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

3

4

6

8

2543445501

2588624221

2598614588

2529400902

2508685615

2546592627

2598613585

2598616698

2588630702

2538657985

2518674590

2599864695

2518675850

550911153

2520044205

2588620369

2500535829

550917351

22 km

14 km

16 km

34 km

11 km

6 km

18 km

13 km

13 km

8 km

30 km

14 km

66 km

66 km

12 km

65 km

65 km

17 km
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01/11/2025

54493103 Bois Noirs 22 Lignon Couzan 22
POYET Hugo

-
Arbitre centre

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

14HSamedi

81169.1

U18 D3 R / 1 Poule E 45

2547059779 49 km
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